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AVI*, 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

ieiix jours qui suivent texpiration des abon-

nements. 

four faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 
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ASSURANCE DE MARCHANDISES. 

LEUR VALEUR. 

EXAGÉRATION DOLOSIVE DE 

- NULLITÉ. 

J. L assureur peut, nonobstant la mention dans la police de 
valeurs agréées, contester cette valeur comme exagérée 
lorsqu'il y a dol et fraude dan» la déclaration. 

\\, Cette exagération entraine pour l'assuré la nullité de 
\usurance, lorsqu'il résulte des faits qu'elle a eu pour but 
Iwurance du fret de la marchandise el'Je profit espéré. 

///. Surabondamment le délaissement ne saurait être admis 
Imqu il a été stipulé qu'il n'aurait lieu qu'en cas de perte 
deslrois quarts de la valeur des marchandises assurées, et 
?« il est établi que plus du quart a été sauvé et vendu. 

Par police du 6 janvier 1855, MM. Beaussier et C
e 

«aient fait assurer par la compagnie la Mélusine 20,000 

rancs, valeur estimée et agréée de 245 tonneaux de bi-

ume chargés dans le navire le Ferdinand, suivant avis 
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Or, la compagnie la Mélusine représentait devant la 

Gour une facture produite par les adversaires eux-mêmes 
et ainsi conçue : 

1854, 8'décembre: 

235 tonneaux bitume à 3. 50 dollars, 
10 tonneau bitume épuré à 14 dollars, 

Dollars, 

Commission, 10 0]0, 
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valeur de la marchandise assurée. 

Dollars, 1,058 75 

Ce qui, en France, fixait le prix d'achat à 6,319 fr., re-

présenté par les frais d'extraction, transport, courtage et 
chargement. 

Ce document avait déterminé la conviction de l'arbitre 

rapporteur et l'opinion du Tribunal sur l'exagération do-

losive de la valeur de la marchandise, dans le but prohibé 

de faire assurer le fret et le bénéfice espéré. 

Aussi le Tribunal avait-il rejeté la demande en délaisse-
ment par les motifs suivants : 

« Afenduque, par police en date du 10 janvier 1855, enre-
gistrée, Beaussier et O ont fait assurer à la Mélusine un 
chargement de 245 tonneaux de bitume, pris à la Trinidad, à 
destination du Havre pour une valeur de 20,000 fr., moyen-
nant une prime déterminée; 

« Attendu que, le 7 février 18S5, le navire le Ferdinand, 
portant le chargement, objet du contrat, a dù relâcher pour 
cause d'avarie ; que, le 9 du même mois, il a été jeté à la 
côte et déclaré innavigable; 

« Altendu que, pour se refuser au remboursement de l'as-
surance qui lui est réclamée, la compagnie la Mélusine invo-
que les termes de l'art. 347 du Code de commerce, se fondant 
sur ce que le contrat serait nul comme comprenant le fret de 
marchandises et le profit espéré; 

« Attendu que c'est en vain que les demandeurs préten-
dent arguer des mots : « Valeur agréée, » portés en la police; 
que ces mots ne sauraient en rien interdire à la compagnie 
le droit de faire la preuve des faits qu'elle articule; 

'< Attendu que Beaussier et Ce, appelés à justifier de la va-
leur de la marchandise, objet de l'assurance, ne produisent à 
l'appui que la lettre d'avis à eux adressée le 9 décembre 1854 
par un sieur Bernard, leur mandataire à la Trinidad; que 
cette lettre fixe leur débit à 1,058 piastres, soit 6,319 fr., re-
présentant les frais d'extraction, transport, courtage et char-
gement; que les demandeurs ne sauraient à bon droit pré-
tendre qu'il convient d'ajouter à ladite somme le prix du 
bitume chargé; 

« Qu'il résulte des faits du procès, que le sieur Garnier, 
concessionnaire, avait consenti ce chargement dans la vue 
d'une société en projet, et sans attribution de prix à son pro-
fit ; que la preuve de ce fait ressort de la requête dudit sieur 
Garnier, en date du 20 avril 1855, requête dans laquelle il 
prétend exercer ses droits de propriétaire sur le bitume à 
concurrence de 12,000 fr.; qu'on ne saurait voir dans les pré-
tendus versements de 14,000 fr. faits à Garnier, qu'un acte 
de connivence consommé entre Garnier et Beaussier et C", au 
dommage de la Mélusine; que ces versements sont, en effet, 
démentis par les prétentions exposées dans la requête du 20 
avril 1855, précitée; 

« Attendu qu'il ressort de ce qui précède, que le contrat 
d'assurance a eu pour objet, dans l'espèce, le fret des mar-
chandises et le profit espéré de ces marchandises, qu'il y a 
donc lieu, aux termes de l'art. 347 du Code de commerce, de 
le déclarer nul ; 

<i Altendu surabondamment que le bitume dont s'agit ne 
saurait faire l'objet d'un délaissement; qu'aux termes de la 
police intervenue entre les parties, franche d'avarie, le délais-
sement ne pouvait avoir lieu qu'au cas de perte justifiée des 
trois quarts de la valeur de la marchandise; que le charge-
ment a été vendu au prix de 3,000 fr., qui représentent plus 
que le quart des 6,319 frans^ valeur ci-dessus établie; 
qu'il en ressort encore que le délaissement ne saurait être 
fai t ; 

« Par ces motifs, etc. ■> 
^ÊÊk 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, . >0 « 
« En ce qui touche l'appréciation de la valeur du bitume, 

résultant, suivant les appelants, des documents produits par 
eux et émanés de Garnier : 

« Considérant que si lesdits appelants excipent,pour déter-
miner la valeur du bitume, d'une vente qui en aurait été faite 
par Garnier le 1er septembre 1854, et de deux quittances don-
nées par ledit Garnier, l'une de 10,000 fr., en date du 9 sep-
tembre 185i, l'autre de 4 000 fr., en date du 29 janvier 1855, 
ainsi que d'une opposition formée le 20 avril 1856 par Garnier 
entre les mains du directeur de la Mélusine pour sûreté de 
12,000 fr., valeur par lui attribuée a ce bitume, l'évaluation 
tirée de la production de ces documents ne saurait être sérieu-
sement acceptée ; qu'en effet, d'une part, il est constant au pro-
cès que Garnier qui n'avait plus, à la date de cette opposition, 
la qualité de propriétaire de ladite marchandise, et qui, en 
tous cas, en aurait été payé, a dù, par ce double motif, donner 
main-levée de son opposition, et que, d'autre part, ces docu-
ments n'ayant aucune date certaine, ne peuvent, en raison 
d'ailleurs des circonstances dans lesquelles ils sont produits, 
inspirer une confiance suffisante dans leur sincérité; qu'il n'y 
a donc lieu d'en tenir compte et de s'y arrêter ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

(Plaidants : M
e
 Senard, pour MM. Beaussier et C

e
, ap-

pelants ; M
e
 Dul'aure, pour la compagnie la Mélusine, in-

timée; conclusions contraires de M. Marie, substitut de 

M. le procureur-général.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 28 mai. 

COMMERCE DES ESPRITS.—VENTE D'ESPRIT PREMIÈRE QUALITÉ A 

36 DEGRÉS. PROVEHAXCES FRANÇAISE ET ÉTRANGÈRE. 

Dans le commerce des eaux-de-vie, la dénomination dans un 
marché d'esprit première qualité à 36 degrés au tempéré, ne 
désigne pas nécessairement des esprits de provenance fran-
çaise, et le vendeur peut exécuter le marché en livrant des 
3/6 étrangers, si d'ailleurs la marchandise est loyale et 
marchande et peut subir l'épreuve de la comparaison avec 
les types déposés à la chambre syndicale des courtiers de 

commerce. j 

La grande quantité d'esprits étrangers introduits en 

France depuis le décret qui en a autorisé l'importation, a 

donné naissance à de nombreuses difficultés sur l'inter-

prétation à donner à la dénomination d'esprit fin première 

qualité, qui a remplacé les anciennes dénominations de 

3/6 nord ou 3/6 betterave. Le Tribunal a tranche la ques-

tion en faveur des esprits étrangers par le jugement sm-

vanl, qui a été rendu sur les plaidoiries de M" Bordeaux, 

agréé de MM. Léonard et Joseph|Aquarone; de'M
e
 Victor 

Dillais, agréé de MM. Brabant, Lmdmann, Suzanne etCe; 

et de Me Bertera, a«réé de M. Bruguière : 

« Le Tribunal, 

« Vu leur connexité, joint les causes, et statuant sur le tout 
par un même jugement; 

« En ce qui touche la demande d'Aquarone, d'Augustin, 
contre Brabant, Lindmann, Suzanne et Ce : 

« Attendu que, suivant conventions verbales en date du 24 
janvier 1857, Brabant, Lindmann, Suzanne et Ce ont vendu à 
Aquarone, d'Augustin et C% par l'entremise du sieur Blaye, 
courtier de commerce, cent fûts d'esprit première qualité à 
36° au tempéré eu futailles d'environ 620 liires chacune, li-
vrables à différentes époques, au prix de 128 fr. l'hectolitre; 
qu'il a été convenu que toute contestation serait jugée par 
arbitres, et que l'arbitrage serait basé sur les types déposés à 
la chambre syndicale des courtiers du commerce à la Bourse 
de Paris; 

« Attendu qu'en exécution de ce marché, les défendeurs 
ont offert aux demandeurs 25 pièces de 3/6 allemand, qui ont 
été refusées comme 3/6 étrangers, et ne remplissant pas les 
conditions de ta vente qui obligeaient à faire une livraison de 
3/6 foàftglùs; 

«Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu de re-
chercher les raisons de cette dénomination : Esprit fin pre-
mière qualité, et de déterminer les obligations résultant pour 
les parties engagées par des marchés conçus dans ces termes; 

« Attendu qu'il résulte des débats et des renseignements re-
cueillis que cette dénomination générale a été adoptée au 
lieu de celle de 3/6 nord ou de 3/6 betterave qui figuraient 
précédemment sur les marchés, depuis le décret qui a auto-
risé l'importation des 3/6 étrangers et depuis que cette im-
portation a pris un développement considérable; 

« Que les marchandises vendues sous cette simple dénomi-
nation, et non désignées d'une manière spéciale, constituent 
des 3[6 dits de livraison qui, suivant les usages constants et 
appliqués journellement dans les transactions de cette nature, 
doivent être acceptés si la marchandise est loyale et marchande, 
si elle est en futailles bien conditionnées, si elle pèse le degré 
annoncé, si enfin, en cas de contestation, elle peut subir l'é-
preuve de la comparaison avec les types déposés à la cham-
bre syndicale des courtiers de commerce de la bourse de l'a-
ris, sans que ces types puissent donner lieu à aucune recher-
che de provenance ; 

« Attendu que le marché fait entre les parties ne portant 
aucune stipulation relative à la provenance des marchandises 
vendues, le demandeur ne peut exiger des3[6 de telle ou telle 
fabrication, et qu'il doit être tenu d'accepter ceux qui rempli-
ront les conditions que comporte son marché; 

« Que toutefois, pour apprécier la qualité de la marchandise 
présentée, il y a lieu, avant faire droit, de désigner, confor-
mément à la demande, des arbitres chargés d'en faire l'exper-
4iee4\î *. ■'■«"»<■ ~—v~ - • 

« Par ces motifs, 

« Déclare le demandeur mal fondé dans sa prétention de ne 
recevoir que des 3(6 français, etavant faire droit sur le mérite 
de la livraison qui doit lui être faite, 

« Commet MM. Gasquet, Coulon et Ad. Valentin pour arbi-
trer les 3[6 qui doivent être livrés; 

« Dit que, faute par les parties de s'entendre, les arbitres 
feront leur rapport au Tribunal pour y être statué ce que de 
droit, dépens réservés ; 

« Sur l'appel en garantie : 
« Attendu que Brabant, Lindmann, Suzanne et Ce ont acheté 

de Bruguière les 3|6 qu'ils ont offerts à Aquarone, que Bru-
guière doit donc être tenu d'intervenir et de garantir en cas 
de condamnation ; 

« Maintient Bruguière en cause pour être statué ultérieure-
ment ce qu'il appartiendra, dépens réservés. » 

ment par la Cour, il faudra sanctionner la décision des 

premiers juges; dès lors le prévenu appartient désormais 

a la chambre des mises en accusation, et peut-être ensuite 

à la Cour d'assises. 

« Si, au contraire, elle est résolue négativementj il 

faudra alors examiner et juger la troisième question, ainsi 

formulée : L'inculpé est-il coupable d'avoir, par mala-

dresse, imprudence ou inattention, commis un homicide 

involontaire sur la personne de sa femme ? 

« Warin exerce la double profession de bourrelier et 

de débitant de boissons dans la commune de Mohon où il 

est né. 

« Marié depuis le 1" mars 1848, c'est-à-dire depuis 

neuf ans, il est père de quatre enfants, et jusqu'au dou-

loureux et fatal événement dont j'ai à vous entretenir, 

l'autorité judiciaire n'avait jamais eu à's'occuper de lui. 

Si nous consultons le maire de Mohon, il nous apprend 

que Warin est un honnête homme, faisant bien ses affai-

res, mais criant beaucoup quand il a bu, paraissant même 

exalté. Particulièrement connu par M. le docteur Guérin, 

qui est le médecin de sa famille, Warin nous est encore 

représenté par ce dernier comme s'enivrant beaucoup, 

et n'ayant pas, en sa qualité de débitant de boissons, de 

meilleur client que lui-même. Malgré ce déplorable dé-

faut, que d'autres témoins atténuent d'ailleurs (c'est ainsi 

que l'un d'eux a déclaré que Warin n'est pas ivrogne, 

sauf qu'il boit quelquefois et à l'occasion avec une 

pratique), on ne trouve dans aucune partie de l'infor-

mation que Warin fût un mauvais mari. 

« Loin de là, ses locataires, les époux Pinard, qui ha-

bitent sa maison depuis deux ans, n'ont jamais entendu 

les époux Warin se disputer entre eux, et il leur a tou-

jours paru qu'ils vivaient en bonne intelligence, qu'ils 

faisaient très bon ménage. C'est également l'opinion d'un 

sieur Philippoteau, autre locataire de Warin. Elle est 

aussi partagée par le sieur Millot, tanneur à Charleville, 

et par la veuve Monard, de Mohon, qui a représenté en 

outre Warin comme un homme qui s'occupe avec assi-

duiié de son travail, et la femme Warin comme une ex-

cellente mère de famille, consacrant tout son temps à 

son ménage et à ses enfants. 

« D'un autre côté, la situation pécuniaire de Warin était 

bonne. Warin, d'après plusieurs témoins, est un homme 

intelligent, qui faisait bien ses affaires, et nous verrons 

que le vendredi 20 février, jour de l'événement, Warin 

n'avait aucune raison d'être mécontent de sa journée, ni 
de sa position. 

» Il paraît démontré par l'information que depuis long-

temps Warin voulait se débarrasser de son chien. 

<• Voici, en effet, la déposition de Thiriot, limonadier à 
Charleville : 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sérot. 

Audience du 7 mai. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — FEMME TUÉE PAR SON MARI. 

Le prévenu est un homme grand et robuste. La tris-

tesse est empreinte sur ses traits. 

Il déclare se nommer Gharles-Auguste Warin, âgé de 

trente ans, bourrelier, demeurant à Mohan (Ardennes). Il 

est détenu depuis le 20 février. Un fusil figure parmi les 

pièces à conviction^^* 

M. P. Grand, conseiller rapporteur, fait connaître les 

faits de cette cause. 

« Ce n'a pas été sans un vif sentiment de tristesse, dit 

ce magistrat, que j'ai pris connaissance de l'information 

dont je vais reproduire devant vous les principales parties. 

Il s'agit, en effet, d'un père de famille qui semblait être 

dans des conditions heureuses; son commerce prospérait; 

sa femme, aussi laborieuse que bonne m§re, élevait avec 

dévouement les quatre enfants qui contribuaient au bon-

heur de ce jeune ménage lorsque, tout d'un coup, le 

vendredi 20 février, la scène change. A dix heures et de-

mie du soir, dans la maison conjugale, un fusil apparaît 

dans les mains du mari, le coup part/la femme est attein-

te, et, moins de deux heures après, rend le dernier sou-

pir, en répondant à ceux qui l'interrogent que son mari 

l'a tuée volontairement. Le mari paraît désolé, et, pour 

me servir d'une expression de l'information, fou de dou-

leur, à l'aspect de l'immense malheur qui jette le deuil 

dans sa maison. 

« Tout en reconnaissant que c'est du fusil tenu par lui 

qu'est parti le coup qui a tué sa femme, il proteste de son 

innocence avec une persistante énergie, et attribue à la 

fatalité et au hasard la mort de celle qu'il chérissait ten-

drement, s'il faut l'en croire. Il est traduit devant le Tri-

bunal de police correctionnelle de Charleville, sous la 

prévention d'homicide par imprudence 

« Mais ce Tribunal, interprétant les faits plus défavo-

rablement que le ministère public, et pensant qu'ils sont 

de nature à appeler sur leur auteur une peine afflictive et 

infamante, se déclare incompétent. Appel par M. le pro-

cureur impérial ; de là trois questions à examiner : 

« Première question. — Est-ce le mari qui Si tué sa 

femme d'un coup de fusil? 

« Deuxième question. — En admettant que la première 

question soit résolue affirmativement, y a-t-d des indices 

ou des charges qui autorisent à penser que c'est volontai-

rement que le mari a atteint sa femme d'un coup de feu ? 

« Si cette deuxième question est résolue affîrmative-

« Dans le courant de l'hiver dernier, sans pouvoir préoiser 
exactement l'époque, le sieur Warin est venu, en compagnie 
du sieur Millot, à mon café. 11 avait avec lui un chien-loup 
qui paraissait remuant et hargneux. Warin s'en plaignait et 
disait qu'il lui coûtait 6 fr. de taxe; qu'il ne le garderait pas, 
qu'il lui ficherait un coup de fusil ; qu'il l'aurait déjà fait, si 
sa femme n'y eût tenu autant. Il me l'a offert ; mais je n'en 
ai pas voulu, ayant d'ailleurs eu un chien de cette espèce 
dont les instincts ou le caractère étaient méchants. En sortant 
de chez moi, le chien ne voulant pas descendre l'escalier, son 
maître le tira en lui disant : « Allons, marche, je ne paierai 
» pas longtemps pour toi. » 

« Le témoin Millot a confirmé la déposition de Thiriot, 

et il résulte de celle du maire de Mohon que Warin lui 

avait dit, trois ou quatre jours avant l'événement du 20 

février, qu'il ne garderait pas son chien, et qu'il avait en-

vie de s'en défaire. 

« Maintenant que nous savons par l'information que 

Warin avait manifesté depuis longtemps et tout récem-

ment la ferme intention de se débarrasser de son chien et 

de le tuer d'un coup de fusil, voyons si, d'après son ca-

ractère, Warin était homme à renoncer à un projet ainsi 

formé et arrêté. Le sieur Massiaux, débitant de boissons à 

Mohon, nous renseignera sur ce point; voici la partie de 

sa déposition qu'il importe de connaître : 

« Warin est obligeant et serviable pour tout le monde; son 
caractère est entêté; en d'autres termes, c'est ce que nous ap-
pelons dans la campagne un cabochard, ne voulant pas aban-
donner une idée ou une opinion quand il l'a conçue. « 

>< Nul doute que, avec un tel caractère, Warin ne tar-

dera pas à franchir rapidement l'intervalle qui sépare 

l'intention de tuer son chien de l'exécution de cette même 

intention. Quel a été l'emploi de son temps dans la jour-

née du vendredi 20 février? C'est par l'interrogatoire qu'il 

a subi devant M. le juge d'instruction, que nous sommes 

renseigné sur ce point, et l'information a confirmé la sin-

cérité de sa déclaration à cet égard. 

« Il est allé dans les bureaux de l'administration du 

chemin de fer des Ardennes à Charleville pour y r< tirer 

un acte relatif à la vente d'une pièce de terre qu'il avait 

abandonnée à cette administration. De là il est allé chez 

les frères Millot, tanneurs à Charleville, pour leur com-

mander des cuirs qu'il devait employer à fournir à la pou-

drerie de Saint-Ponce. Enfin, il est rentré à Mohon à la 

nuit tombante, après avoir bu huit à neuf chopes de bière 

dans les différents endroits qu'il avait parcourus. D'après 

un sieur Pierrot, boulanger à Mézières, qui en a déposé à 

l'audience, ce jour-là, vers irois heures, Warin était con-

tent d'avoir fait un bon marché avec le chemin de fer » 

M. le conseiller-rapporteur cite plusieurs dépositions 

qui établissent qu'à neuf heures du soi'-, au moment où il 

rentrait chez lui, Warin était dans un état d'ivresse ou du 

moins très vois n de l'ivresse. 

« Maintenant, poursuit M. le conseiller-rapporteur, 

comment l'événement tragique, qui fait l'objet de cette 

poursuite, s'est-il accompli? Il ne reste de témoin que 

Warin lui-même. Reproduisons donc, sans en changer un 

mot, la déclaration telle qu'il l'a faite pendant la nuit du 

20 au 21 février, devant le capitaine de gendarmerie, dé-

claration qu'il a sans ces!<e reproduite dd la même manière, 

sauf quelques nuances sans valeur, soit devant le juge 

d'iuslruction, soit à l'audit nce : 

Je suis rentré à neuf heures chez moi; ma fumrne était 
couchée vêiue d'un jupon et d'une camisole. En arrivant, je 
me suis mis a s mper. Mon chien s'etant dressé près de moi, je 
lui ai donné un coup de pied ; comme il se disposait à aboyer, 
je lui ai dit : « Tieus, tu n'en firas plus d'autre, il y a long-
temps que tu m'embêtes. » Alors je me suis levé, j'ai pris 
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mon fusil dans la boîte à horloge. Ma femme, qui était cou-
chée, s'est relevée disant : « Je ne veux pas, ne fais pas cette 
bèlis'e-là. >> J'ai ouvert la porte pour faire sortir le chien et 
le tirer au passage. Au même instant ma femme a levé le 
bras pour déranger le canon et a reçu le coup à l'épau'e gau-
chi;, je crois. Aussitôt le coup parti, ma femme a dit : « Je 
suis blessée. » C'est alors que je suis sorti et que j'ai crié au 
secours dans l'escalier. Je ne me souviens pas si j'ai porte tout 
seul ma femme sur notre lit, ou si j'ai été ailé de M'"c Pi-
nard. J'avais bu quelques chopes, mais je n'étais pas gris, et 
si j'ai blessé ma femme, ce n'est avec aucune intention mau-

•aise^ 

V Wà donc, dit M. le rapporteur, la femme Warin at-

teinte rf'un coup de feu. Est-il vrai que Warin ait aussitôt 

demandé du secours à ses voisins? Oui, l'information ré-

vèle qu'il s'est précipité dans l'escalier de sa maison en 

criant au secours. La femme Pinard, sa locataire, et la 

femme Dévie, sa voisine, sont aussitôt arrivées. Elles ont 

trouvé la femme Warin gisant sur le plancher et baignée 

dans son sang. Warin et la femme Pinard ontjplacé cette 

malheureuse femme sur son lit et ont cherché à arrêter et 

àétancherle sang qui sortait d'une blessure au-dessous 

de la clavicule gauche, et formant une ouverture comme 

celle faite par une très grosse balle, ainsi que l'a constaté, 

trois quarts d'heure après, le docteur Guérin de Mezières, 

que Warin ava't envoyé chercher par son voisin Philippo-

teaux, accompagné du sieur Dévie. » 
M. le conseiller a complété son rapport par l'analyse et 

la lecture de diverses pièces dont nous reproduisons les 

plus saillantes. 
Voici comment M. Guérin, docteur en médecine, de-

meurant à Mézures, a déposé devant le Tribunal de po-

lice coi rectionnelle de Charleville, à l'audience du 6 avril 

dernier : 

Le 20 février dernier, à onze heures du soir, lorsque je suis 
arrivé chez le sieur Warin, après l'événement, je le croyais 
complètement fou; il m'a pris dans ses bras, m'a embrassé, 
en me disant : « Guérissez ma femme, sauvez-lii ! » Il était 
dans un état de surexcitation difficile à décrire, et j'eus toutes 
les peines du monde à me débarrasser de ses étreintes. Lors-

que j'étais près de sa femme, il me tourmentait de mille ma-
nières; il voulait l'embrasser it aller coucher avec elle; il ne 
cessait de répéter : « Je veux embrasser ma femme, je veux 
coucher avec elle; c'est ma femme, guérissez la. » Assurément 
il ne savait ce qu'il disait ni ce qu'il faisait, tant il était ivre, 
et ce n'est que quand il a vu le commissaire de police que 
l'ivresse a commencé à se dis-iper, et qu'il s'est écrié : « Je ne 
l'ai pas fait exprès. » Il a expliqué alors d'une manière assez 
nette qu'il voulait tuer son chien, que sa femme s'y était op-
posée, et que le coup était parti quand elle saisissait le canon. 

Lorsque je suis arrivé près de Mme Warin, je l'ai trouvée 
dans un état déplorable; elle était mourante, le pouls ne bat-
tait presque plus. Elle avait au-dessous de l'épaule gauche, en 
avant, une large plaie, présentant l'aspect d'un coup de feu ; 
des femmes prenaient soin de tenir cette plaie lèrmée au 

moyen de linge, et moi-même je la tamponnai bien difficile-
ment, sans autre but que de retarder la mort, autant que pos 
sible. Mais celle malheureuse femme souffrait horriblement, 
elle ne pouvait plus respirer et demandait à grands cris qu'on 
l'achevât, qu'un la tuât et qu'on lui donnât à boire. Je dis à 
jjmc Warin, qui avait conservé toute sa connaissance : « Est-il 
vrai que \otre mari ait tiré sur vous exprès? » Elle me ré-
pondit : -t Oui. » J'ai ajouté : « Est-ce qu'il avait l'intention de 
tuer son chien ? » Elle répondit : « Non. » C'est tout ce qu'elle 

a dit, elle est morte un instant après. Cependant je n'ai pas 
cru trop à la culpabilité de Warin. J'ai pensé que cette fem-
me était furieuse de se voir tuer par son mari, qui était, ivre, 
et qu'elle ne devait pas aimer beaucoup. Elle semblait dire : 
« Tu n'avais pas besoin de boire; si tu ne t'étais pas enivré, 
cela ne serait pas arrivé. » Voilà comment j'explique cette ac-

cusation de la femme Warin contre son mari. 
Le sieur Salmon, arquebusier à Charleville, a été charge 

comme expert de constater l'état du fusil de Warin. Il a été 
reconnu qu'il était en très mauvais état, qu'il ue tenait presque 
pas armé, ou du moins qu'il était très doux au dépari, que le 
fusil pouvait facilement partir au repos par suite d'usure du 

cran. 
Quant, au procès ver! al d'autopsie dressé par le docteur Cre-

quy, il en résulte que la plaie béante pénétrait horizontale-
ment d'avant en arrière dans la poitrine, que la deuxièmecôte 
était brisée, et la troisi eme fracturée; que les bords de cette 
plaie étaient noirs et comme charbonnés; que la presque to-
talité du lobe supérieur du poumon gauche a été déchirée. Je 
n'ai extrait des tissus lésés, ajoute le docteur, qu'une bourre 
de papier gris, et n'y ai trouvé aucune sorte do projectile', Con-
clusion : la mort est due à l'explosion d'une arme chargée seu-

lement de poudre, dirigée horizontalement d'avant en arrière, 
et dont l'extrémité devait se trouver à deux centimètres au 
pins de In surface de la peau, ce qui est démontré par le dis-
que brniiàire dù à la brûlure et à la pression de la colonne de 
poudre e.,flammée qui a suivi la brûlure. C'est aussi à cette 
même colonne de poudre eulla.nmée pénétrant dans la poitrine 
qu'est due cette sorte d'excavation que j'ai signalée. C'était une 

ho- rib:e blessure. 
dàVoicî la déposition de la femme Pinard devant M. le juge 

d'instruction : 
Warin me dit : « Mais voyez donc, M"'" Pinard, quel mal-

heur que j'ai fait! Eu voulant tuer mou chien, ma femme a re-
levé le canon du fusil avec son bras, et c'est elle qui a reçu le 

../'iip. " Nous la mimes au lit ensemble. 
Warin a ajouté : « Je suis un malheureux, j'espère qu'on ne 

me fera pas de peine, et mes pauvres enfants, que vont-ils de-

venir? 
Warin disait : « S'il faut dix médecins, qu'on les amène; 

et, en ellet, M. (iuérin est arrivé une heure après. » 
Marie Lancereaux, femme Devic, dépose aussi dowinl le juge 

d'instruction : 
« En attendant le médecin que mon mari était allé chercher 

immédiatement, nous avons, Mmj Pinard et moi, tâché d'élan -
cher le sang d'une plaie que la daine Warin avait au dessus 
du sein gauche. C'est M. Warin qui nous a donné la clé pour 
aller prendre du linge dans l'armoire. Il était cependant bien 

ivre. 
«Ayant demandé à M"'6 Warin ce qu'elle avait, elle m'a ré-

pondu : « C'est un coup de fusil que mon mari m'a tiré. » 
Et comme celui-ci, au moment où j'entrais chez lui, m'avait 
dit que c'était eu voulant tuer son chien que sa femme avait 
été atteinte, elle a répandu • « Non, c'est sur moi qu'il a tiré, 
et non pas sur le cli en. » Avant et après l'arrivée du médecin, 
M'" Warin m cessait de demander à boire et de nous sup-
plier de la tuer. Elle paraissait souffrir horriblement, se re-
muait ot s'agitait beaucoup. Elle s'est mise plusieurs Ibis sai-
son séant et a conservé sa connaissance jusqu'au bout. 

Elle n'adressait, toutefois, aucun reproche à sou mari, du-
quel elle a même accepté à boire. Celui-ci était dans le plus 
violent désespoir, s'approchaut d'elle, voulant même aller se 
placer dans son lit auprès de sa femme, se jetant sur le lit 
pour l'embrasser. M"" Warin ne s'opposait à aucune de ces 
démonstrations; elle lui aurait même laissé faire tout ce qu'il 
aurait voulu, et Warin, de son côté, nous disait : « Vous aurez 
beau causer, ou, quelles que soient les choses que vous dites, 

je suis innocent. » 

Voici une partie de l'interrogatoire de Warin devant le 

juge d'instriiciion de Charleville deux jours après la mort 

de sa femme. La lecture de cet interrogatoire a produit 

une vive sensation. 

1). Saviez-vous que votre fusil n'était chargé qu'à poudre et 
avec bourre seulement?— R. Oui, parfaitement. 

I). Comment alors comptiez-vous pouoir tuer votre chien'? 
— lî. Je n'y ai pas réfléchi autrement... Je suis un pauvre 
malheureux !... Je ne l'ai pas tait exprès, je vous l'a-sure, je 
voudra s être à la place de ma femme, t'est mon locataire P-
nard qui a nettoyé mon fusil, et je l'ai chargé il y a un mois 

environ dans le moment des neiges. 
1). Qu'avez-vous fait ensuite? — R. J'ai pris ma femme dans 

mes bras, je l'ai assise sur une chais■;, et j'ai été appeler mes 

voisins au secours, puis nous l'avons mise avec Mme Pinard 

sur ie lit. 
D. Il parait cependant que Mme Pinard, à son arrivée, a 

trouvé votre femme à terre affaissée sur elle-même ? — îî. 
C'est possible; ma femme aura pu reculer- quoique je ne soin 

ce que j'avais fait. Je suis un pauvre malheu-
iurc que je ne l'ai pas fait exprès... Et ma pair 

pas bien sùr de 
reux! je vous assure 
vre femme... comment va-t-elle? Est-ce que je ne pourrai 
pas aller la voir elle et mes enfants? J'ai aussi fait tout de 

suite courir après M. Guérin, médecin, ou toits ^autres, si on 

ne le trouvait pas. . 
1). Le coup que votre femme a reçu était direct, horizontal, 

et à bout p.rtant, ce qui semblerait indiquer qu'il n'est pas le 
résultat d'un accident. — R. Je ne pourrais vous dire au 

just*.-.: SKflB/ ... . , y 
D. Et si votre femme avait dit que vous aviez d n.^e votre 

fusil sur elle, sans que vous ayez songé à vous débarrasser de 
votre chien, et par conséquent contrairement aux explications 
que vous dormez, que diriez-vous ? — I!. Elle ne peut pas te-

nir ce langage, et elle sait bien que c'est mon chien qui est 

l'auteur de tout cela. 
D. Depuis combien de temps étiez-vous marié avec votre 

femme ? — R. Il v aura neuf ans au 1er mars. 
D. Faisiez-vous bon ménage ? — R. Oh I oui, vous pouvez 

le demander à qui vous voudrez. J'aimais beaucoup et on ne 
peut plus ma femme et mes enfants. Jamais je n'ai eu de dis-
pute avec ma femme, et je ne l'ai jamais maltraitée. 

D. lieconnaissez-vous le fusil que je vous représente? — 

R. Oui, c'est le malheureux qui a tout fait ! Que je ne le re-

voie jamais de ma vie ! 

Après le rapport, M. le président interroge Warin, qui 

reproduit ce qu'il a déjà dit devant les premiers juges, 

qu'en voulant l'empêcher de tirer et en détournant le ca-

non du fusil, sa femme a été atteinte du coup qui lui a 

donné la mort. 
M. Salmon, avocat-général, fait ressortir, dans la pre-

mière partie de son réquisitoire, toutes les circonstances 

qui ne permettent pas de penser que Warin ait volontai-

rement donné la mort à sa femme ; mais il démontre, 

dans la seconde partie, que l'ivresse de Warin et son opi-

niâtreté à se servir de son fusil, malgré les avertissements 

de sa femme, le placent sous le coup de l'article 319 du 

Code pénal, répressif de l'homicide par imprudence. 

. M° Limbourg, défenseur de Warin, s'est efforcé, dans 

une plaidoirie habile, de démontrer que la malheureuse 

femme Warin, aussi regrettée après sa mort qu'aimée 

pendant sa vie par son mari, a seule occasionné l'événe-

ment tragique du 20 février, en cherchant imprudemment 

à détourner une arme dont Warin ne voulait faire qu'un 

légitime usage. 
La Cour rend un arrêt qui infirme la décision des pre-

miers juges, déclare Warin coupable d'homicide par im-

prudence, et le condamne à trois mois d'emprisonnement 

et 50 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 1" juin. 

VOL 1>L l'OUDBE DANS LES MAGASINS DE L'ÉTAT. 

Cette affaire n'a aucun caractère politique, bien que les 

renseignements fournis par la préfecture de police sur les 

opinions et les antécédents de l'accusé pussent faire sup-

poser qu'il n'avait pas volé la poudre de l'Eta* simplemeut 

pour la vendre. 11 est résuité des informations précises re-

cueillies par l'instruction, que l'accusé a pris cette poudre 

parce qu'il travaillait dans des magasins qui en conte-

naient, et qu'il aurait aussi bien pris tout autre chose qui 

se serait trouvée à la place de la poudre. 

Il se nomme Edme-Xavier Polosse ; il a trente-cinq ans, 

et il a été tour-à-tour épicier et tonnelier.C'est dans l'exer-

cice de ce dernier état qu'il a commis les détournements 

qui lui sont reprochés. Il a pour défenseur M'deSal, 

avocat. 
Voici les faits dont il s'est rendu coupable • 

« Le nommé Polosse avait exercé, rue des Fossés-Saint-

Bernard, 32, le commerce d'épicerie; il avait fait de mau-

vaises affaires, et il avait repris son état d'ouvrier tonne-

lier. Le 10 mars 1857, à l'occasion d'une saisie mobilière 

pratiquée au domicile de cet individu en son absence, le 

commissaire de police qui assistait l'huissier découvrit 

dans le tiroir d'une commode une certaine quantité de pa-

quets qui lui parurent suspects. Ces paquets ayant été exa-

minés de plus près, on reconnut qu'ils contenaient des 

cartouches de guerre ; d'autres paquets semblables furent 

trouvés dans un secrétaire. 11 y en avait en tout trente-

neuf, renfermant dix cartouches chacun. On découvrit, en 

outre, une quantité considérable de .paquels de capsules 

pour fusils de munition, et environ trois kilogrammes 

cinq cents grammes de poudre de guerre ; tous ces objets 

furent saisis. 
« Une surveillance fut organisée afin de s'assurer de la 

personne du nommé Polosse, lorsqu'il rentrerait ; mais ce-

lui-ci ayant appris, en revenant le soir, qu'une saisie avait 

été opérée chez lui, avec l'assistance du commissaire de 

police, jugea plus prudent de ne pas pénétrer dans son 

domicile ; il se retira donc précipitamment et ne put être 

arrêté que dans les premiers jours d'avril. 

« Depuis le mois d'octobre 1856, Polosse était employé 

au fort d'Ivry, en qualité d'ouvrier tonnelier, à la répara-

tion des barils de poudre ; il avait accès dans les magasins 

où se trouvaient les munitions ; c'est là qu'il avait sou-

strait les cartouches, les capsules et la poudre de guerre 

trouvées chez lui; ces munitions ont été reconnues pour 

provenir du dépôt établi dans ce fort, et Polosse a avoué 

ipie c'était lui-même qui les avait soustraits, en les em-

portant par petites portions. 11 avait pu tromper la sur-

veillance (lu gardien, eMrfen n'indique qu'il ait. eu des 

complices. Il gagnait 3 fr. 25 c»j>ar jour. 11 prétend ce-

pendant qu'il a été poussé par la misère à la mauvaise ac-

tion qu il a commise, et qu'il avait l'intention de fondre les 

balles pour en faire des iugots qu'il aurait cherché à ven-

dre ainsi que la poudre. Les investigations auxquelles on 

s'est livré n'ont point établi qu'il eût de mauvaises fré-

quentations ni qui) fût mêlé à aucune intrigue politique. » 

M. le président: Vous étiez employé au fort d'Ivrv 

comme ouvrier tonnelier ? 

Polosse : 0:ii, monsieur. 

D. Antéii' urement, vous avez été épicier, rue des Fos-

sés-Saint-Bernard, et vous avez fait de mauvaises affai-

res? — li. C'est vrai;-mais c'était ma femme qui tenait ce 

commerce. 
D. Il paraîl que votre insuccès a été dù à votre désor-

dre et à voire inconduite? — R. C'est la faute de mi 

femme. 
D. Votre femme a été traduite, il y a deux mois, sur le 

banc où vous êtes assis? — R. Oui, mais elle a été ac-

quittée. 
D. Le facteur s'était présenté pour remettre à votre 

prédécesseur une somme de 50 fr.; votre femme les a re-

çus, elle a signé le nom du destinataire, et elle a gardé les 

50 fr. ? — B. Il faut croire que ça ne s'est pas passé ainsi, 

puisqu'elle a été acquittée. 
I). Vous avez été aussi marchand devins à Choisy-le-

Roi; vous avez fait des dupes dans ce commerce, qui s'est 

terminé par une faillite? — R. Non, monsieur; cela n'est 

pas vrai. 
' D. Nous avons cependant à cet égard des renseigne-

ments bien positifs. Votre hostilité contre h'gouverne-

ment actuel est un fait noLoire ; vous et votre femme vous 

ne vous gêniez guère pour afficher vos opinions? — R. Je 

ne sais pas ce qu'on veut me dire; je n'ai jamais rien dit 

contre le gouvernement. 
D. Vous avezété arrêté dans l'insurrection de juin.. — 

R. Je n'ai jamais été arrêté. 

S D. Les renseignements de la Préfecture de police disent 

le contraire, ce qui prouverait que vo»s ne vous borniez 

pas à manifester par des paroles votre opposition à l'ordre 

public et que vous y joigniez les actes au besoin? —R. Je 

n'ai jamais été arrêté, c'est tout ce que je peux répondre. 

I). Vous avez détourné des ateliers de l'Etat la poudre 

que vous deviez mettre en petits tonneaux ? — R. C'est 

vrai; mais c'était de la poudre russe, qui venait de Sé-

basfopoL 
M. le président: Si c'est la seule excuse que vous'ayez 

à présenter, je crains bien qu'elle ne vous soitjp.s Jort 

utile. ». , ,, , , . 
Après les dépositions des témoins, M. 1 avocat-general 

Dupré-Lasale soutient l'accusation, qui est combattue par 

McdeSal. ,. , , u-,- • A K-
Le jurv a rapporte un verdict de culpabilité, modmepar 

une déclaration de circonstances atténuantes. 
En conséquence, Polosse est condamné à deux années 

d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-SAONE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Cordier. 

Audiences des 29 et 30 mai. 

FAl'X ES ÉCRITURE PRIVÉE. —RËBRLLIOX CONTRE LES AGENTS 

DE LA FORCE PUBLIQUE. 

Cette affaire est la plus grave de la session. Une foule 

considérable se presse compacte et avide vers la salle 

d'audience. Les curieux encombrent de bonne heure le 

grand escalier du palais. De nombreux factionnaires sont 

placés aux portes pour empêcher le désordre. Les débats 

sont attendus avec une vive impatience par le public qui 

manifeste par son empressement tout l'intérêt qu'inspirent 

la conduite courageuse et les qualités de la victime. 11 

semble que l'impression douloureuse jetée dans la ville le 

soir même du crime subsiste encore tout entière, et que 

les cinq mois écoulés depuis ce drame désolant ne l'ont 

pas diminuée. 
L'accusé est un homme de haute stature; tous ses mou-

vements décèlent une organisation puissante, une force à 

la fois musculaire et nerveuse très grande, une agilité pro-

digieuse. Il porte la tête haute sans arrogance et naturel-

lement ; ses traits sont secs et anguleux, son front assez 

élevé, il est marqué de la petite vérole. Il a conservé cer-

taines allures militaires, et répond aux questions de M. le 

président avec une grande intelligence et en même temps 

avec ùne énergie presque sauvage. 
M. Maistre, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. 
M" Noirot père, bâtonnier de l'Ordre, nommé d'oflice, 

est assis au banc de la défense. 
M. le président demande à l'accusé ses noms et pré-

noms. Il répond se nommer . François Boigegrain, âgé 

de quarante ans, tailleur de pierres, né le 16 janvier 1816 

à Calmoutier, ancien maréchal-des-logis au tl" régiment 

de dragons. 
Voici comment l'acte d'accusation rend compte des faits 

qui l'amènent devant le jury. 

Le nommé François Boigegrain habite la commune de Cal-
moutier, où il exerce l'état de tailleur de pierres; ses relations 
d'affaires avec la maison Courcelle de Vesoul ont commencé 
en 1816 et se sont continuées jusqu'à la fin de l'année derniè-
re. Peu importantes d'abord, les négociations ont pris insen-
siblement un grand développement, et, dans les deux années 
1855 et 1856, deux cent cinquante billets, m ntant à plus de 
87,000 fr., ont été escomptés par cetie maison. L'instruction 
et les propres aveux de l'accusé établissent que, dès la fin de 
1854, il lui remettait des billets revêtus de fausses signatures, 
dont il employait le montant à satisfaire ses goûts de liberti-
nage et de folles dépenses ; il avait cessé de travailler et se li-
vrait presqu'exclusivement à sa passion pour la chasse ; sa 
femme, qu'il accablait de mauvais traitements et à laquelle il 
refusait même le nécessaire, avait été forcée de le quiler pour 
se réfugier dans sa famille. Quant à lui, il vivait dans un 
grand désordre de mœurs, et entretenait publiquement une 
maîtresse à Vesoul. Au commencement de décembre 185tî, M. 
Jules Courcelle s'étant fait représenter l'état de situation de 
Boigegrain, fut frappé de son importance, et il donna l'ordre 
à son caissier de ne plus accepter ses billets avant qu'il n'eût 
soldé une notable partie des effets par lui négociés ; à la nou-
velle de cette mesure, qui devait nécessairement entraîner sa 
perte, et dans la prévision de son arrestation prochaine, l'ac-
cusé forma le coupable projet de résister aux agents de la 
force publique chargés de le livrer à la justice; et, dans cette 
pensée, il s'entoura d'armes de toute espèce. Déjà possesseur 
d'un lusil double et de deux pistolets, il se procura on outre 
un revolver à quatre coujis qu'il fit charger et amorcer par 
l'armurier; en môme temps il fit aiguiser le couteau-poignard 

qu'il destinait à un criminel usage. 
Parmi les billets négociés par Boigegrain, il s'en trouvait 

un de 8,0 francs, portant comme souscripteur le nom de Lé-

ment (François) jeune, de Calmoutier, et payable le 12 décembre 
♦.856. L'huissier chargé d'eu opérer le recouvrement prévient 
M. Courcelle qu'il n'existait pas de Lément à Calmoutier, et 
que le billet devait être faux. Une plainte fut aussitôt déposée 
au parquet, et le 19 décembre le maréchal-des-logis chef Dal-
lez, accompagné du gendarme Arragon, se tratiS()orta à Cal-
moutier pour mettre à exécution le mandat d'amener décerné 
contre Boigegrain : ils le trouvèrent occupé à régler un compte 
avec une personne étrangère à la localité. A la vue des gen-
darmes, l'accusé témoigna une grande inquiétude; à doux re-
prises différentes, il interpella iklloz sur le motif de sa pré-
sence dans sa demeure; puis tout à coup, saisissant.son fusil 
double suspendu à la muraille, il en dirigea les canons contre 
lui. Le maréchal-des-logis releva vivement l'arme qui le me-
naçait, parvint à la lui arracher et lui retint les deux bras jus-
qu'à l'arrivée de son compagnon qu'il avait envoyé faire une 
commission. Tous deux alors réunirent Jeurs efforts pour dés-
armer l'accusé qui tenait un pis ulet et continuait à leur op-

poser la plus vive résistance. Pendant que Dalloz maitrisait les 
mouvements de ses bras, Arragon cherchait à s'emparer du 
pistolet. « En ce moment, dit ce dernier dans sa déposition, je 
vis Boigegrain, qui avait place ses deux mains entre ses jam-
bes, tenir a côté du pistolet un instrument que je reconnus 
immédiatement pour un couteau-poignard déjà à moitié ou-
vert. Je ne sais où il avait pris cette arme dont je signal <i 
aussitôt l'existence a mou chef. L'ayant ouvert complètement, 
il m'en porta un coup sur le revers de la main gauche avec 
laquelle j'avais saisi son pistolet. Je fus obligé de lâcher pris . 
Aussitôt iîoig' grain, qui était courbé, chercha à me porter' 
dans le ventre plusieurs coups de son couteau que je parai avec 
la main droite. Voyant qu'il ne pouvait pas m'atleindre, il se 
releva brusquement, et à deux reprises il me plongea dans le 
dos la lame de cette arme. Son mouvement avait été si rapide, 
qu'il me fut impossible de parer ses coups. » 

Sur l'ordre du maréchal-des-logis, Arragon prit, son mous-
quet dont il frappa l'accusé sur 1 tète, mais bientôt ses forces 
l'abandonnèrent, et il s'alfaissa sur lui-même, baigné dans son 
sang, et croyant toucher à sa dernière heure. Itesté seul en 
face de son dangereux adversair e Dalloz parvint, par un su-
prême effort, à le renverser et, le saisissant vigoureusement à 
la cravate, il le maintint dans cette position jusqu'à l'arrivée 
de quelques habitants du villag qu'une coupable pusillanimi-
té avait tenus éloignés du théâtre de la 1 die, et qui l'aidèrent 
seulement, alors à exécuter son mandat. Les blessures revues 
par Arragon étaient excessivement graves ; l'homme de l'art a 
constaté i existence de deux plaies larges et profondes à la 
partie postérieure delà poitrine produites parmi instrument 
tranchant et pénétrant jusqu'aux poumons. Pendant plusieurs 
mois la vie du mala le a été en danger ; eu ce moment encore 
il n'est pas complètement rétabli. Les blessures de Dalloz, bien 
qu'ayant causé une > llusion de sang, nepresentuieiit heureuse-
ment pas do gravité. Dans ses interrogatoires, l'accusé a re-
connu qu il était le seul auteur de ces blessu-es; m is il a 
prétendu que c'était accidentellement et en se débattant qu'il 
avait atteint ces deux agents de la forco publique , et que sur-
tout il n'avait pas eu l'intention de donner la mort au gen-

darme Arragon. Tous les éléments de l'information 
protester contre la fausseté de ses allégations. Il est é''f"ne,)* 
résulté de l'enquête criminelle et des propres' aveux T p ent 
grain que, parmi les billets qu'il a présentés à \* .6e-

Courcelle, vingt-neuf ont été frauduleusement fabrk ma's°i 
lui et sont revêtus de fausses signatures. Le montant'"?8 

faux billets dépasse le chiffre de 15,000 francs «e& 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le prés'H 

ocède à l'interrogatoire de l'accusé. proceu 
etit. 

Accusé, levez-vous. Vous avez été au 

Ml. 

mon beau-père m'avait promis 1,000 fr. ; mais, comme i 
se pressait pas de me les envoyer, je fis un hillet de 1 o 
que j'avais intention de lui envoyer dans une 1 

M. le président 
vice militaire ? 

L'accusé : Oui, monsieur le président; j'ai été mar' K 

des-logis fourrier au 11* dragons, et j'ai é é libéré l* qt " 

cembreI8i3. le <lé. 

D. A quelle époque vous êtes-vous marié? — R Le tQ 
let 1843, à Thionville. ' 3 

D. Au moment de votre mariage, n'avez-vous pas volé 
somme de 100 fr. à votre belle-sueur ?— R. Non. monsi- U"f 

président. ' lrl? 

D. Elle raconte cependant qu'elle vous a cédé sa chaniK 
qu'un jour vous êtes allés ensemble faire des emplettes à Thi^' 
ville; qu'à son retourelle a p'acé sa bourse dans un menhE 
de la chambre que vous occupiez, et que, le lendemain de 
tre mariage, quand elle a voulu la reprendre, elle s'est ar»°" 
çue qu'il lui manquait 100 fr. — R. Nous sommes allés eff," 
tiveulent acheter des effets, mais je ne me suis jamais ai»*' 
de l'endroit où elle avait caché sa bourse. Elle ne m'a iiJ^ 
parlé de cela. Jd'na* 

D. N'avez-vous pas avoué à votre femme, à qui votre bel! 
sœur avait parlé de ce fait, que vous aviez volé les 100 ff ? 
B. Je n'ai jamais parlé de cela à ma femme. 

D. A la même époque, n'avez-vous pas souscrit un faux Ki 
let au préjudice de votre beau-père ? — R. Oui, monsien ' 
président. Ie 

D. Eh bien, voilà quatorze ans que vous fabriquiez deià I 
faux. — R. Voici comment cela s'est passé. En nie mariai 

il né 
,-J0f

r
. 

!ettre pour |, 
faire signer ; mais, comme je ne vivais pas en bonne intell 
gence avec lui, et craignant qu'en le lui envoyant il me a-!" 
qu'il m'avait payé, je le conservai, et en 1847, ayant be»T 
d'argent, je mis au bas du billet le nom de mon beati-pè

re
 " 

je le négociai. 
D. Voilà ce que vous racontez, mais votre beau-père t>r' 

tend vous avoir donné toute la dot promise. — R. Non, „,
0

°" 

sieur le président. 
D. Vous avez quitté la maison de votre beau-père parc 

que, dites-vous, vous avez reconnu que c'était une maison /> 
débauche. Cependant vous y êtes retourné. — R. C'était pour 

plaire à ma femme. 
D. Etabli à Calmoutier, n'avez-vous pas donné à votre tom-

me de graves sujets de mécontentement contre vous? — (j 

Non, monsieur le président. 
D. Ne lui avez-vous pas cependant fait des infidélités' 

R. Oui. 
D. Ne l'accabliez-vous pas de mauvais traitements ? — R. 

Non. 
D. N'habitiez-vous pas chez une femme Gentil? — R. oui 

monsieur. 
D. Eh bien ! elle dépose avoir entendu les plaintes do, votre 

femme, et avoir vu les meurtrissures que vous lui auriez laites, 
Elle dit que vous la laissiez manquer de tout.— R. Ma femme 
n'a jamais manqué de risn, elle recevait même de l'argent de 

Thionville. 
D. Pendant le séjour qu'il a fait chez vous, votre beau-père 

ne vous adressait-il pas des reproches?— R. Non. 
I). N'avez-vous pas menacé un jour votre beau-pere de vo-

tre couteau-poignard? — R. Non; mais un jour, il me dit 
que, pour faire fortune, il fallait avoir des caves comme les 
siennes pour tromper la régie, et toujours avoir de l'eau dans 
ses caves pour en mettre dans le vin quand on le tire; pour 
les chevaux, il faut leur donner foin et avoine en présence de 
leurs maîtres, et aussitôt qu'ils sont sortis, il faut le leurre 
tirer, et c'est alors que je lui ai dit qu'il mériterait d'être 

poignardé. 
D. Exercez-vous un état à Calmoutier? — R. Je suis tail-

leur de pierres; à partir de 1855, je n'ai plus travaillé. 
D. Cependant vous avez tait beaucoup de'dépenses? — R. 

C'est en 1855 que j'ai fait ces faux. Je prétendais les rembour-
ser. Ma femme n'est pas dénuée de ressources, et j'aurais 
trouvé l'argent entre ses mains. Elle me l'eût donné avec 
plaisir, et c'est ce qui est prouvé au monde que les mauvais 

traitements n'étaient pas vrais. 
D. Vous convenez que vous avez négocié à la maison Cour-

celle un grand nombre de billets faux? —R. Oui, monsieur le 

président. . , 
I). Tous les billets que l'on vous reproche ont été fabriques 

par vous? — R. Oui, monsieur le président. 
D. Le 8 décembre dernier, est-ce que le caissier de M. Cour-

celle ne vous a pas écrit pour vous prévenir qu'il n'accepterai' 
plus de billets a l'escompte avant que vous ayez payé ceux q»i 
étaient en circulation, et cela ne vous a-t-il pardonne quel-
que inquiétude? — R. Oui ; cela me forçait à rembourser le* 
billets en circulation beaucoup plus tôt que je n'y complais. ;) 

D. A dater de ce moment ou vous a vu sombre, préoccupe 

— R. Non, je suis allé à la chasse comme d'habitude. 
D. Vous craigniez alors une arrestation'.'—R. Oui. 
D. Dans la prévision de cette arrestation, n'avez-vous^' 

l»ris des mesures et préparé des moyens de résistance. -

Non. ... 
D. Vous êtes chasseur, vous aviez un fusil double, deux p 

tolets doubles? — R. Oui. , |fer 
D. N'avez-vous pas encore acheté un autre pistoletro\10, 

à quatre coups ? — R. Oui, car j'avais vendu les deux p 
lets à des ouvriers du chemin de fer qui devaient veu ■ 

chercher le jour de la paie, et par précaution j'en ai 

un autre. ,eja 

D. Vous ne les avez pas livrés? — R. Non, ParcH(,. 
paie n'avait lieu que le 20 décembre, et on m'a arrête 

D. Le i décembre, n'étes-vous pas allé chez l'arninric I 

les faire charger?— li. Non, je lésai fait .seulement n*1 ^ 
l). Le 11 décembre, trois jours après la lettre du «aw^j 

M. Courcelle, n'ètes-vous pas retourné acheter le P1*^' 

quatre coups'/ — R. Ce n'est que le 11 que j'ai '*' 'u *J
s
»W 

les deux pistolets, et qu'en même temps j'ai acheté le ( • 

à quatre coups? pr?-""' 
D. N'avez-vous pas engagé l'armurier à le charg 

Oui. . __,„, («c 
D. Le môme jour, n'avez-vous pas fait aiguiser 

R. Non, je lai seulement fait 

votre 
nettoy 

teau-poiguard ? 
était sale. . . : faitq»s 

D. Dans quel but tous ces préparatifs? — B. Je | 

remplacer les pisiolets vendus. . 
D. L'accusation soutient que c'était en prévision 

des gendarmes? — R. Non; si les gendarmes étaieui 

de m 

lendemain seulement, ils ne m'auraient pas trouve'., „ cou"* 
D. N'avez vous pas fait des démonstrations h 

les gend mues? — R. Non. 
D. Vous avez tenu certains propos contre 

Ainsi, le 14 décembre, on vous a entendu dire que
 R

j.
8
jiP 

un grand homme ou que vous iriez à Cayenne. ^ 
que si j'avais été devant Sébastopol, je serais deve 
homme ou que je serais allé à Cayenue. „ gie* 

D. Eu montrant vos pistolets, n'avez-vous pas m ^ j#H 

tôt, j'irai rejoin Ire ma bande? » — R. Si j ai an 

ivre. V>.Èf\ 
D. D'autres témoins parlent encore de violences, ^js^' 

Vejur, par exemple, parle de menaces coniie m» oj 
« Qu'il lasse attention; j'ai des pistolets » — »• ,er0»si( 

D. N'avez-vous pas détourne un jeune homme u 
l'arme de la gendarmerie, et ,e In. »une«-vo«if»» 
tu entres dans cette arme, IU ne seras plus mon»*

&f
fifi 

D. Le maire de Colombette dépose que v u» a e/ „ 

lantdela brigade de Noroy : Ils sont M»»^fcJ»*| 
bien qu'un jour... «et vous n'auriez pas achète. ^, 
, llsso.it là quatre qui font mal leur ser ,ce ^ ^ 
qu'un jour je rende compte a mou a.n, te heu,j,,t £ 
' D. Le brigadier de gendarmerie de Noroy a ei ^ | 

été cha ge 1 

plusieurs personnes de ne pas avoir 
1er, pareeque, disait-on, vous en vouliez aux 

uliH get 
mes. 

me»-

1I1H
|S 

dais pas aux geudan. ^ m 
.... IJ NnroV a . R. Non seulement je n en vu™» r" —- ^ , y a i.-.-

invité plus de vingt fois les gendarmes de.Noroy ̂  ̂  
manger chez moi, etj'ai même prèle de large ^ 

Donner. . N 

I). A la chasse, ne portiez-vous pas vos 

— K. 

k la cnas»e, ne puer,™" r— -.„,,« 
Oui ; il m'est arrivé de m'en servir poar 
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'» voUSf 'faire mi voyage pour me procurer de l'argent, 
dioa <f

 or
 la maison Courcelle. 

1,1-e n'ètes-vous pas allé à la cliasse avec vo-»
Th l9

 décembre,., êtes 
• de" TiAOïstolet à quatre coups. ;- 1 

&sil Jle heure êtes-vous rentré de 
ir* . queue 

R. Oui. 
la chasser R. A 

eS' ^posé votre fusil dans votre chambre, et vous 

j Me pistolet sur vous? — R. Oui, après mon repas, 
«0* • ù je me disposais à aller remettre mes armes en 

'''nr1'" oncle Cheviet m'a olfert de faire une partie de car-

• suis 

1 l"
u 

' I mon ""Jgsté avec lui jusqu'au moment où" M,,,c Godard 

L et J* 
"i veii"0; „, „„e vous causiez avec Mme Godard, est-ce que 

^ ftft ie sont pas arrivés? - R. Oui. 
wf8 i vue des gendarmes, n'avez vous pas été troublé, in-

n. A'a jj j
e
 |

eu
r ai demandé ce qu'ils venaient faire; ils 

' me le diraient tout à l'heure 
ri
;pondu qu ils,me le 

fi'0" -, instant après, le 
K.

 é
 à l'oreille du ge 

maréchal-des-logis Dalloz n'a-t-il 
ndarme Arragon qui est-sortij?—R. 

Jjtii-
 r CA a

ne cette circonstance ne vous a pas frappe ' 
0 list-^0 " 

R. 

V" 
Jofl',, j,s

c
iare que depuis ce moment vous aviez les yeux bra-

"i promenais dans la chambre tout 

oncle est arrivé. N'avez-vous pas intimé l'ordre au 

il deciaie 4 
D'1 |Ujv_R. Non, je me promenais dans la chambre tout 

f*ïnt aVeçM- Go lard 

K, V»tre oncle t 
"'■ | |-des-logis de sortir de chez vous?—R. Oui,|mais s'il 

' t'\lit pourquoi il venait, je me serais rendu. 
,,V\'

a
vez-vous pas de suite sauté a 

"•',.„„inée-?-R- Ge n'est qu'uprè 
.la chen. 

au fusil qui était accroché 
ès lui avoir demandé deux 

iruuoi il venait et qu'il ne me le disait pas. 
P K' g

 av
ex présenté votre fusil comme un homme qui pré-

0' . L .:„,,n.>tin • le maréchal-des-logis l'a saisi et vous l'a 
st mon oncle qui m'a désarme 
gendarme Arragon est entrt 

la baïonnette 
! i ' des mains.—R. Non, c'est mon oncle qui m'a désarmé 

''votre oncle est sorti, et le gendarme Arragon est entré 
...lut ce qui se passait, ne vous a t il pas saisi par devant. 

K°\\ m'a empoigné par le bras en me tirant 
I Tous deux réunissant leurs efforts oiu cherché à vous en-

■ rdans la pièce voisine. Alors, Arragon s'est, aperçu que 
"""Présentiez q elque chose, et ils ont cherché à vous arra-

'îcette arme.—R- l'ai mis mon pistolet sous le nez du gen-
„ » d m'était facile de le tuer si j'avais voulu. 

^[Tlis vous ont arraché ce pistolet ? — 11. Non, ils n'ont pas 

Pjl Arragon a vu alors que vous ouvriez votre couteau ?—R. 
ris mon couteau dans ma poche, je l'ai ouvert d'une 

^'femain et j'ai frappé les mains d'Arragon pour le faire 
Ser Aussitôt que j'ai été maître de mon pistolet, je le leur 

mis seus le nez pour qu'ils ai-nt peur et qu'ils me rendent 

m» liberté. , , . 
D Arragon raconte qu il s était baisse pour prendre le pis-

tolet que vous serriez entre vos jambes, que vous vous êtes 

re
j
ev

é brusquement, et qu'alors, de votre hauteur, vous lui 
jvez, par deux fois, enfoncé le poignard dans le dos. — R. 
ïj,ii,'j'ai donné malheureusement des coups en me battant. Si 
j'avais voulu tuer quelqu'un, je n'avais pas besoin de mon 
couteau, j'avais assez de mon pistolet. 

D. Arragon n'a-t-il pas fait appel à vos sentiments d'huma-
nité? - R. Oui ; je lui ai répondu : « Lâchez-moi} je ne veux 

«as vous faire de mal. » 
I). Le maréchal-des-logis a dit à Arragon de se servir de sa 

bonnette et de la crosse de son fusil. Il vous en a frappé 
felques coups mal assurés qui, cependant, vous ont étourdi, 
î'iDdloz a pu vous terrasser.—■ R. Le n'est pas Dalloz qui m'a 
terrassé; c'est le coup que j'ai regu sur la tète. J'ai regretté 
les blessures que j'avais faites, et j'ai dit : « Je me rends. » 

1 D. N'avez-vous pas avoué, le lendemain de votre arresta-
tion, que vous étiez l'auteur volontaire de cet assassinat ? — 
H. Non; j'ai seulement témoigné un grand regret; mais je 

a'ai t'ait que me dél altre. 

Après ce long interrogatoire, on commence l'audition 

des témoins. Vingt-neuf ont été entendus, et parmi eux le 

gendarme Arragon, encore incapable de reprendre son 

service, et que 5l le président a complimenté publique-

ment de sa générosité et de son courage. 

La parole est donnée au ministère public pour soutenir 

l'accusation : 

ï. le procureur impérial s'est exprimé ainsi : « 11 était ré-
servé,n;essieurs, à cette gravealfaire de vous montrer une fois 
encore la perversité humaine sous ses formes les plus alar-

mantes pour la sécurité publique. L'immoralité, le vol et la 
Moleuce, voilà ce qui conduit aujourd'hui cet homme sur ce 
Suc. » 

Le ministère public raconte ensuite la vie de Boigegrain, 
sa mauvaise conduite après son mariage, les outrages qu'il fait 
subir à sa femme, qu'il prive de tout ce qui est nécessaire à 
la vie, ses débauches qui l'entraînent à commettre en deux an-
tëeM85o et 1856, pour 83,0)0 fr. dotaux billets. Il passe 
ensuite au récit de la lutte du 19 décembre, en retrace toutes 

les circonstances, en dépeint habilement toutes les péripé-

Toifà les faits, dit-il. Eh bien, c'est en présence de cette 
scène émouvante, de ces vêtements sanglants, en face de ces 
waves soldats couverts de blessures, qui ont été les généreux 
nirtyrs du devoir, que vous avez ù vous demander, mes-

*irs, si Boigegrain a commis des violences surdos fonction-
Wres publics dans l'exercice de leurs fonctions, s'il les a frap-
pa Volontairement, s'il a eu l'intention de donner la mort et 
Wiagi avec préméditation. 

Après l'examen de la discussion de ces quatre questions, 
'■ le procureur impérial dit en terminant : « La gendarmé-
es'honore à bon droit des services qu'elle rend chaque jour 
a ^société. Après avoir combattu l'ennemi au-dehors, elle a à 
Pibattre l'ennemi intérieur qui ne laisse ni paix ni trêve ; 
a».» pour mission de veiller sur tous, sur notre vie, sur no-
^iniiiille. Il n'y a pas de jour qui ne porte à notre connais-

P* un acte de dévoùment accompli par cette brave milice. 
W souvent nous apprenons qu'un d'eux est tombé, modeste 
gNe de la défense des lois. Le plus vil des scélérats peut 
y ïUaquer, sur d'avance qu'ils se défendent à peine. Il a 

" lu une ordonnance spéciale enjoignît aux gendarmes d'a-
' soin de leur vie, et, comme le disait naguère* un *Wplus de 1 ^ ""'U '*I^ l^iUJ VIO, 

Bpslrat de Maine-et-Loire : d 
vein. eest le seul qu'ils n'exécutent pas. 

e tous les ordres qu'ils reçoi-

Po ^e,ma,fde une peine exemplaire, proportionnée au crime ; 
r ut de pitié, point d'indulgence pour Boigegrain, car il a 

sa»s piiié pour Arragon. 

En présence des aveux de l'accusé et des faits évidents 

m ')ar l'accusaiion, le rôle de la défense était néces-

jj Fernënt fort restreint. Après avoir diminué l'importance 

, * orayité de certaines'paroles et de certains laits re-

qu'il > a Boigegrain, le a-tenseur se borne à prouver 

«j^'y
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 eu intention de donner la mort, et à faire 

lié 

ht permis, dit-il d'une voix émue en terminant, de faire 

Cafer lou? les 'a'ts qui peuvent militer en faveur de l'àc-
mV ,et lm ^a"'e obtenir des circonstances atténuantes. S'il 

v«loi 
"' 'ci une cause personnelle, permettez-moi, messieurs, 

-vous dem~~J~- ' — » : -«A 

, !lai'fes. C 
0 Plaide -

1itatifUS ''f,1113"0'61, Pour moi-même ces circonstances atté-
lles. C'est sans doute la dernière affaire d'assises que 

bien 

'ont 

mon grand âge me le fait supposer. 11 serait 
clllr pour moi de voir une longue carrière, consacrée 

fier .u"llore a la défense de ceux qui souffrent, se lermi-

M 7 Ut"r poudainnation capitale. 
fVjg

u
] f Président déclare les débats terminés, et après un 

t.y ,le lI'°s clair et très complet, il donne lecture aux ju-

'ticri,!;? °S questions concernant tant les vingt-neuf faux 
Uni nés 
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 auront à 

Un,.1 ''s ""e délibération d'une heure, le jury rapporte 
l"ute| 01180 affi'"«iative sur toutes les questions; il admet 

°.ls ('us circonstances attéouaotës. 
«efo.. 

. ^GOIII 

!^ux 

"lie 
« cal 
ne 

l'-oiidamne François Ruigegrain à la peine des 

à perpétuité. 
l'accusé ne se dément pas, et sa physiono 

"sse voie aucune émotion. 

me il 

TIRAGE DU JURY. 

\01CI !a ^ste des jurés désignés par le sort pour entrer 
en fonctions le mardi l(i du courant, sous la présidence 

de M. le conseiller Haton : 

Jurés titulaires : MM. Bechem, ancien notaire, rue Montai-
gne, 25; Bouffay, rentier, rue de Rivoli, 37; Bréard, pharma-
cien, à La Chapelle; Cottin, propriétaire, à La Chapelle; Le-
duc, marchand quincaillier, rue St-Martin, 238; Rielfel, pro-
fesseur, à Fontenay-sous-Bois; Prat Marca, professeur au col-
lège Rollin, rue d'Ulm, 40 ; ïaunav, bibliothécaire à Sainte-
Geneviève, rue des Postes, 10 ; David, rentier, rue du Mail, 
38 ; Boyer, inspecteur des théâtres, rue Louvois, 12; Debeau-
vais, rentier, rue Grenéta, 23 ; Gensier. chef de division à 
l'Assistance publique, rue St-Louis, 28 ; Giot, propriétaire, à 
Saint-Denis; Dufay, employé à la bibliothèque Ste-Geneviève, 
rue deTournon, 12 ; Collet de St-Genis, rentier, rue St-f a-

zare, 80; Barker, rentier, rue du Vieux-Colombier, 13; Da-
vault, boulanger, rue Guisarde, 5 ; Gallay, professeur au Con-
servatoire, rue Chabanais, 14 ; Flaudin, chef à la Guerre, rue 
Blanche, 25 ; Loriol, chef d'institution, rue d'Enfer, 49 ; Bien-
ayme, si us-chef aux Finances, rue Chariot, 56 ; Désires, em-
ployé, rue Ménilmontant, 20 ; Gallien, manufacturier, à Pu-
teaux ; Liégard, négociant, rue du Petit-Lion, 38; Ballery, 
propriétaire, rue d'Anjou, 29 ; D'Alsème, négociant, rue Pi-
galle, 20; Lasne, rentier, àNeuilly; Margeridon, fabricant de 
papiers peints, rue St-Bernard, 2(jv; Petit de la Saussaye, com-
missaire de marine, rue Neuve-des-Mathurins, 19; Tonne, 
boulanger, rue St-1 ouis, 45 ; Vasse, propriétaire, à Montmar-
tre; lluet, avoué, rue Louvois,"2 ; Croizet, propriétaire, à Bel-
leville; Roussel, directeur d'usine, a Vangirard ; Deslandres, 
négociant, rue du Grand-Chantier, 8; Calabre, propriétaire, 

passage de l'Industrie, 1. 
Jurés supplémentaires : MM. Morichon, propriétaire, rue de 

Rivoli, 66 ; Jotneau, entrepreneur de peinture, rue Pavée, 11 ; 
De Musset, homme de lettres, rue des Pyramides, 8; Vuatlart, 
ex-pharmacien, rue de Buffault, 19. 

CHRONIftUE 

PARIS, V JUIN. 

Le Moniteur publie aujourd'hui un décret en date du 

29 mai portant réglementation du nombre et des circons-

cription,» él ctorales des départements, en exécution du 

sénatus-consulte du 27 mai et du décret du 29 mai. 

— M. le cons iller Monsarrat a ouvert ce matin la s s-

sion des assi es de la Seine pour la première quinzaine de 

juin. Quatre jurés seulement ont été dispensés du service 

de celte session. Ce sont MM. Labrouste, directeur de 

l'institut on de S .inte-Barbe, Courvoisier, tous les deux 

pour cause de maladie; Choquet, ouvrie-, qui a excipé du 

préjudice que lui causerai sa présence aux audiences de 

la Cour d'assises, et le comte de Mortemart, dont le nom 

a été rayé de la liste générale, sur la justification de son 

inscr ption sur les listes du jury de Seine-et-Oise. 

— Deux jeunes invalides, anciens zouaves, et aujour-

d'hui débris glorieux de la grande armée, ne formant pas 

à eux deux le nombre d'années pour mettre un simple 

troupier à la retraite, traversaient, le 10 avril dernier, la 

place de la Concorde, s'appuyant l'un sur l'autre. Ils 

avaient pour cela plusieurs motifs, et le plus honorable 

était, sans contredit, les nombreuses et graves blessures 

reçues sur les champs de bataille de l'Aima, d'Inkermann 

et de Sébastopol. L'un d'eux, amputé de l'avant-bras gau-

che, et traînant la jambe du même côté, donnait son bras 

droit à l'autre, qui, traînant la jambe droite et n'ayant 

qu'un œil disponible, était bien aise de trouver un point 

d'appui sur la partie valide de son frère d'armes. Sur la 

poitrine des deux vainqueurs brillaient les rubans de la 

médaille militaire, de l'ordre de Medjidié, de la décora-

tion anglaise, et l'un d'eux portait, en outre, le ruban de 

t Légion-d'Hoimeur. Laurent et Petit, ce sont les deux 

héros, étaient fiers d'être si glorieusement enrubanés, et 

d'autant plus tiers qu'ils avaient fait un bon petit dé-

jeuner. 
Leur marche inc rtaiue, niais triomphale, fut interrom-

pue aux abordsde l'obélisque par le passage d'ungendarme 

de la garde impériale, de haute taille, qui du hatUde sa gran-

deur jeta un regard sur les deux petits soldats invalides et 

continua crânement son chemin. «Hé ! hé! gendarme, s'écria 

Petit, avancez ici à l'ordre! » Le gendarme se détourne, 

revient complaisamment trois pas en arrière, et attend de 

pied ferme que les deux glorieux débris en aient fait au-

tant en avant. Arrivés en présence, il s'établit un collo-

que fort animé. « Pourquoi donc, gendarme, que vous ne 

saluez pas? dit Petit. Est-ce que chez vous on ne vous a 

pas appris la théorie du salut? Allons, saluez, portez gen-

timent la main droite à votre bicorne. » Le gendarme ré-

pond : «Je ne vous salue pas, d'abord, 1° parce que je 

ne vous dois pas le salut; 2° ensuite parce que vous êtes 

hors d'état de me rendre la réciproque. » Sur cette ré-

ponse, le seul œil valide de l'invalide Petit s'enflamme, et 

de sa main nerveuse l'ex-zouave saisit le gendarme par le 

bras et lui intime l'ordre de saluer, au moins sou ami Lau-

rent, chevalier de la Légion-d'Hoimeur. « Je ne salue que 

la croix, reprend le gendarme Espalier. Je ne dois rien à 

vos rubans, laissez-moi tranquille —Comment! tu per-

sistes, s'écrie Petit, tu ne veux pas saluer deux troupiers 

qu'ont à eux deux sept décorations? Nous t'arrêtons, et tu 

vas marcher au poste. » 
L'ami Laurent, qui, jusque-là, était l'esté impassible 

spectateur de cette scène militaire, s'écrie à son tour et 

avec fureur : « Ah ! tu refuses de saluer la Légion-d'Hon-

neur, marche au poste ; allons, au poste 1 » Et, au même 

instant, les intrépides invalides se cramponnent, l'un au 

bras droit, l'autre au bras gauche du gendarme, et l'en-

traînent violemment vers le poste du Pont-Tournant du 

jardin des Tuileries, occupé par le 3° régiment des grena-

diers de la garde impériale. 
Le brave gendarme, vieux soldat et doué encore de tonte 

la force d'un homme de trente ans, n'aurait eu qu'à secouer 

ses deux bras pour faire mesurer l'asphalte aux deux 

vainqueurs des Russes, mais ii respecta leurs nobles bles-

sures, et se laissa conduire au poste. Ainsi escorté, le 

gendarme de la garde impériale fit son entrée aux Tuile-

ries, suivi d'une foule de curieux, qui croyaient que l'a-

gent de la force publique avait capturé pour quelque mé-

fait les deux jeunes invalides. Ou entra au poste, et la 

foule se dispersa. 
Le chef poste, M. le lieutenant Durand, ayant en-

tendu les par.ies, rel >xa le gendarme, et menaça les inva-

lides de les faire conduire par la garde à l'état-major de la 

place. P« lit s'esquiva aussitôt, laissant son camarade Lau-

rent discuter avec le lieutenant. Malïjeu eusement le m n-

chot Laurent i-e trouve avoir la langue en bon état et fort 

bien suspendue, à tel point qu'ayant laissé échapper quel-

ques paroles inconvenantes, l'i rdre fut donné de le con-

duire à la place sous l'escorte de la t ardé. A ce mot de 

farde Laurent devint furibond, s'écriant qu'il n'était pas 

un vo'eur, qu'il é ait légionnaire, et refusa de marcher. 

Quoiqu'il n'ait qu'un bras, et une jambe e,i bon état, . il 

opposa une si vive résistance que les grenadiers de la 

garde furent obligés, pour maîtriser l'ex-zouave d'Inker-

mann, d'emplover des cordes et de l'empaqueter; puis, 

quatre hommes "de corvée s'emparèrent de lui, et le trans-

iiortèrent à bras à la place Vendôme. ■■■■ 
Sur le rapport adressé à l'autorité supérieure militaire 

tant par le gendarme Espalier que par le chef du poste du 

Pont-Tournant, les deux invalides Laurent et Petit turent 

enfermés à la maison de justice sous 1 inculpation d'arres-

tation arbitraire, d'injures et de rébellion envers les agents 

de la force publique. Après un premier examen de la 

plainte, l'invalide Petit fut remis en liberté, et Laurent seul 

a été traduit devant le 1" Conseil de guerre, présidé par 

M. le colonel Gault, pour répondre à la prévention de ré-

bellion envers la garde. 

M. le président, à Laurent : Bien jeune vous avez gagné 

les invalides ; vous auriez dù par conséquent modérer vo-

tre caractère et vous façonner à la manière d'être de tous 

les vieux soldats qui vous entourent à l'hôtel. Au lieu de 

cela, vous, chevalier de la Légion-d'Honneur et décoré de 

plusieurs ordres, vous allez vous mettre en rébellion au 

milieu d'un poste de grenadiers de la garde impériale ; 

que pouvez-vous dire pour expliquer une telle conduite? 

Laurent : Mon colonel, je suis fier de mes décorations, 

ça c'est vrai ; mais c'est mon camarade Petit qui a voulu 

le salut pour mon ruban rouge. Pour lors, le gendarme 

n'ayant pas voulu porter le respect dont un chacun porte 

à la Légion , ça m'a échauffé le sang et j'ai été d'avis d'al-

ler au pôsle, pas pour arrêter le gendarme, c'était pour 

s'expliquer devant le lieutenant... 

M. le président : Cette partie de l'affaire est écartée, il 

ne doit plus ê re question du salut dû ou non dù; il s'agit 

de la rébellion que vous avez faite dans le poste ; il paraît 

que, ne pouvant plus vous servir de votre bras ni de votre 

jambe, vous avez employé vos dents qui paraissent avoir 

toute leur vigueur. Vous les avez enfoncées dans le bras 

d'un grenadier, son habit a été troué. 

Laurent : Je vous dirai, mon colonel, qu'à partir du 

moment où le lieutenant a dit à la garde : « Empoignez 

cet homme et emmenez-le à la place, « je n'ai plus vu que 

du feu et ne sais plus ce que j'ai fait. La révolution que 

ça m'a fait a rouvert mes blessures, et depuis j'en souffre 

beaucoup. Je ne voulais pas être conduit comme un vo-

leur entre quatre fusiliers précédés d'un caporal. 

M. le président : Vous savez très bien que, par égard 

pour votre décoration de la Légion-d'Honneur et pour les 

autres décorations que vous avez méritées sur le champ 

de bataille, vous n'auriez pas été conduit ignominieuse-

ment, on vous aurait fait conduire par un caporal et un 

soldat non armés. 

Laurent : Aussi, j'ai bien du regret de tout ce qui s'est 

passé. C'est la faute à Petit. Pourquoi est-ce qu'il ne lais-

sait pas passer tranquillement le gendarme? Moi, j'aime le 

salut de ceux qui me saluent, mais je déteste les faux sa-

lut s; en cela comme en autre chose, faut pas contraindre 

les sentiments. 
M. Voirin, commissaire impérial, soutient la préven-

tion, et le Conseil, après avoir entendu les observations 

du défenseur, déclare, à la majorité de 4 voix contre 3, 

l'invalide Laurent non coupable de rébellion, ordonne sa 

mise en liberté et le renvoie à l'hôtel des Invalides. 

M. le président du Conseil de guerre, après avoir pro-

noncé ce jugement, adresse au prévçnu de sages paroles, 

dans lesquelles il lui conseille plus de calme et de modé-

ration. 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens), 30 mai. 

EXÉCUTION CAPITALE. 

Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-

naux du 19 avril des débats à la suite desquels la Cour 

d'assises de la Somme a condamné à la peine de mort 

Antoine Roussel, âgé de vingt-un ans, déclaré coupable 

d'un double assassinat et d'incendie. Roussel a subi sa 

peine aujourd'hui sur la place du Marché-aux-Chevaux. 

On n'a pas oublié les détails des crimes que le coupable 

vient d'expier. Le 24 décembre 1856, deux vieillards 

sexagénaires, les époux Bailly, habitant la commune de 

Morlancourt, étaient massacrés à coups de hache dans une 

grange attenant à leur maison. Pour dérober à la justice 

les! traces de ce forfait, l'assassin mettait le feu aux bâti-

ments, et l'incendie consumait les cadavres des deux vic-

times en même temps qu'une partie importante de leur 

habitation. La cupidité avait armé le bras du meurtrier; 

des armoires et des caisses avaient été forcées, fracturées, 

et une somme considérable en ava t été soustraite. 

L'opinion publique désigna sur-le-champ Antoine Rous-

se], individu mal famé et repris de justice, comme l'auteur 

probable de l'assassinat. Antoine Roussel s'était enfui de 

ta commune. Le 27 décembre, il fut arrêté dans une au-

berge de Pont-Noyelle. Roussel, dit Vast, son père, fut 

également mis en état d'arrestation, sous la prévention de 

complicité, sinon dans le meurtre, du moins dans le vol, 

à titre de recel. Le verdict du jury n'entraîna pour Rous-

sel père qu'une condamnation aux travaux forcés à per-

pétuité. 
On se rappelle avec quelle impassibilité stupide Antoine 

Roussel écouta la terrible sentence. Deux minutes avant 

la lectm e de l'arrêt de la Cour, il fumait tranquillement sa 

pipe dans un couloir du Palais-dc-Justice, et disait gaie-

ment à un des gendarmes qui l'accompagnaient : « On m'a 

condamné hier à ciuinze ans de travaux forcés pour un 

vol, eh bien! vous verrez que je ne les ferai pas,» ajoutait-

il en faisant allusion à la peine de mort qui allait Je frap-

per. 
Roussel rentra en prison sans trahir la plus légère 

émotion. Eu arrivant dans sa cellule, il se mit àjouer à la 

balle, c'était sa distraction favorite, et il passa le reste de 

la soirée à l'aire, avec un détenu, plusieurs parties de da-

mes. Il s'était, du reste, toujours attendu à une condam-

nation cajiilale. « Je ne l'échapperai pas, disait-il à l'un 

des gardieris avec lequel il causait volontiers, j'en ai pris 

inonjjjparti avec courage. Je veux même, quand je serai là-

haut, sur la planche, chanter comme le coq : Coro-

coco !... » 
Celte nature a pourtant fiai par s'adoucir, grâce aux 

exhortations du respectable aumônier de la prison, M. 

l'abbé Bouillez. 
Elevé par fui père dont toute l'industrie consistait dans 

le maraudage et le vol, entouré de frères et de sœurs qui, 

presque touif avaient suivi fidèlement les exemples pater-

nels et subi plusieurs années de détention, Antoine Rous-

sel n'avait reçu aucune instruction, religieuse; il ne savait 

pas lire. Heureusement, il s'est montré assez tôt docile 

aux leçons de son confesseur, et a pu être en état de re-

cevoir la communion le jour de l'Ascension. 

Dès ce moment, il a paru renoncer tout à fait à l'espoir 

de voir sa peine commuée, et a commencé à compter sé-

rieusement les jours qu'il lui restait à vivre. Jeudi, il di-

sait à l'aumônier : « Aujourd'hui, le quarantième jour ; ça 

ne peut pas aller bien loin ! Après ça, je n'ai rien à dire; 

j'ai ôté la vie, il est juste qu'on me l'ôte ; je suis jirêt. » 

Depuis sa condamnation, Roussel était resté, comme 

auparavant, au milieu de ses codétenus. Il n'avait pas été 

non plus séparé de son père ; mais entre ces deux hom-

mes que le crime avait si longtemps unis, il n'existait 

plus aucune relation. Ils ne s'adressaient jamais la parole. 

De temps en temps seulement, quand le hasard les mettait 

face à face, Roussel V«st, qui est toujours dans cet état d'i-

diotisme qu'il avtiit feint pendant le procès, entrait dans 

une espèce d'agitation fébrile, et se passant rapidement la 

main autour du cou par un geste cynique, semblait dire à 

son fils : « Voilà ce qui t'attend bientôt i » Au commence-

ment de la semaine, on a pu rapprocher ces deux malheu-

reux et les faire s'embrasser mutuellement. 

Dtos la soirée de jeudi, le dossier du procès est revenu 

du ministère de h justice, avec notification du rejet du 

pourvoi en grâce .' Le jour de l'exécution a été immédia 

tement fixé à aujourd'hui. 
Ce matin,|àquatre heures, M.|le;directeur de la prison, 

accompagné *de[ deux gardiens,»et de deux gendarmes, 

s'est rendu dans le dortoir commun, où couchait Roussel, 

et a réveillé le condamné. Roussel avait dormi d!un pro-

fond sommeiljtoute la nuit. Il s'est levé assez prompte-

ment, s'est habillé, et avant de|sortir est allé embrasser 

dans leurs lits tous ses co-détenus et son père, près du-

quel il est revenu une deuxième fois. Conduit au greffe, 

M. l'aumônier lui a annoncé que son heure fatale était 

prête à sonner, qu'il fallait se préparer à la mort. Le pa-

iient a été pris en ce moment d'un léger tremblement 

nerveux, erses jambes ont^fléchi. On ^a dû l'asseoir
4
dans 

un fauteuil.'Peu à peu le calme lui est revenu avec les 

forces. « Puisque j'ai donné la mort, a-t-il dit, je dois à 

mon tour la recevoir ; » puis il s'est mis à genoux, et 

d'une voix claire et parfaitement accentuée il a récité les 

prières que lui indiquait^son confesseur.ijOnSlui^a deman-

dé s'il voulait prendre un verre
;
d'eau-de-vie pour se ré-

conforter. « Je n'en ai pas besoin, a-t-il répondu, maisjc 

fumerais bienkm peu, »|et sur^rassentiment du directeur 

de la prison, il a tiré la pipe de "sa poche, l'a bourrée tran-

quillement et l'a fumée en^entier avec un sang-froid et uti 

calme incroyables. On a insisté alors pour lui faire pren-

dre un cordial. «,Soit, a-t-il dit, mais aja^condition/pie 

le gardien, que j'aime beaucoup, trinquera avec moi. » 

Le gardien s'est approché, a trinqué avec le patient, et 

comme il hésitait à boire : « Allons donc, père X..., s'est 

écrié presque gaîment Roussel, buvez donc ! » 

Le ^condamné s'est remis ; en-prières : pendant quelques 

in tants. Ensuite il a témoigné "le désir d'aller à pied à 

Léchafaud. « J'ai bien pu marcher pour commettre mort 

crime, je pourrai marcher pour aller l'expier. » Cette per-

mission n'ayant pu lui être accordée, vu la longueur du 

trajet et la pluie qui tombait en ce moment en abondance, 

Roussel a demandé alors que M. l'aumônier célébrât la 

messe à son intention.il a pu ,monter s- ul au p emier 

étage de" la prison, où est la chapelle, sans être soutenu 

de personne. Dans l'escalier il a rencontré un petit chien 

et s'est ba ssé pour le caresser. 

Arrivé près de l'autel, le condamné s'est agenouillé et a 

entendu pre>qoe toute la messe dans cette position; il 

priait ou récitait le chapelet. Son recueillement et son cal-

me, en ce moment suprême, ont vivement ému tous les 

assistants. 
A cinq heures, 'es exécuteurs sont arrivés et ont pro-

cédé à la funèbie toilette. Ils ont attaqué les mains du pa-

tient derrière le dos et lui ont lié les pieds. Pendant cette 

opération, Roussel, bien que fortement impressionné, n'a 

pas sensiblement faibli. Il s'est entretenu de nouveau avec 

son confesseur, baisant le crucifix qui lui était présenté et 

répondant avec à-propos aux prières qu'on récitait près 

de lui. 

A cinq heures et demie, Roussel, après avoir embrassé 

toutes les personnes qui l'entouraient, a descendu les mar-

ches de la porte extérieure, légèrement supporté par un 

aide-exécuteur et a pris place sur la charrette, à côté de 

M. l'abbé Douillez qui l'a enveloppé de son manteau. Le 

cortège.funèbre sJest mis en route au milieu d'un détache-

ment de gendarmes et de dragons. 

Pendant le trajet, le repentir et la résignation du patient 

ne se sont pas démentis un instant. Il a prié avec ferveur, 

et les larmes, à plusieurs reprises, ont coulé de_ses yeux. 

Il a recommandé aux bons soins de M. l'aumônier son 

malheureux père auquel il a pardonné ses mauvais exem-

ples. « Si je n'avais pas perdu ma mère si jeune, a-l-il 

ajouté, je ne serais pas ici. » 

A six heui es, le tombereau était arrivé au pied de l'é-

chafaud. Roussel en a monté les marches assez pénible-

ment ; il s'est agenouillé sur la plate-forme, a récité une 

courte prière et reçu une dernière fois la bénédiction de 

son confesseur, et s'est livré aux exécuteurs. 

On écrit d'Amiens : 

« L'instruction de l'affaire Lemaire et consorts se pour-

suit avec une grande activité. Mais à mesure que la jus-

tice avance dans ses. investigations, cet immense procès 

semble prendre des proportions plus formidables. L'in-

terrogatoire des inculpés et des témoins, qui se continue 

presque chaque jour, élargit encore le cercle des faits an-

térieurement constatés. Quatre accusés nouveaux vien-

nent d'être mis en état d'arrestation, et amenés dans la 

maison d'arrêt de notre ville. Ce sont les nommés Caron, 

Rabâche, Prévost etjVictor Chrétien, ce dernier, détenu à 

la maison centrale de Loos. Le nombre des individus 

compromis, tant hommes que femmes, s'élève ainsi, dès 

maintenant, à treize. 

« Il n'est pas à présumer que l'instruction puisse être 

terminée avant le mois de septembre, malgré tout le zèle 

qu'y mettent les magistrats de notre Cour. Rien ne pa-

raît encore décidé au sujet du lieu qui devra être dé-

finitivement désigné pour les débals. La Cour d'assises 

de la Somme et celle de l'Aisne sont également compé-

tentes. » 

SOCIETE AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS DE FER 

DE L'ÉTAT. 

Le Conseil d'administration a l'honneur de rappe-

ler à MM. les actionnaires de la Compagnie que le 4e 

versement, soit ioo fr. par action, devra être effectué 

du V* au io juin courant. 

On recevra, en déduction, le coupon à échoir le 

i" juillet 1867, comprenant le dividende de i856' et 

le premier semestre d'intérêts de 1857, soit ensemble 

3o fr., ce qui réduit ce 4" versement à 70 fr. par ac-

tion. 

Les versements seront reçus à Paris, au siège de la 

Société générale de Crédit mobilier, 1,0, place Ven -

dôme, tous les jours non fériés, de dix heures du 

matin à trois heures de l'après-midi. 

S 

i I 

■ourte Atn «Sa 1er ,iain S S5». 

_ I Au comptant, LV' c. 69 25. 
*> ■* j Fin courant, - 69 23. 

, { Au comptant, B"c. 91 60.— Baisse « 40 
î~ ! Fii courant, -- 92 10,— 

Baisse « 15 c. 
Baisne « 10 c. 

AU QQmwSASI'X. 

S OJO j- du 22déc... 
3 0[0 l'Emprunt) 

— Ditol855... 

4 0[0j. 22 sept 
i IpîOpOde Î82a... 
4 1(2 0|0 del852... 
4 ll2 0j0fKmi>ru!it). 

- Ditol855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mo.bil... 
Comptoir national... 

FONDS iîTftiSCÎBK 

Napl.fC. Rctsch.)... 

69 25 J FONDS M! LA V».t% E?C, 
 j Oblig.deUVil!<.(Em.-
 | prunt.28 millions. — 
 j Emp. 50 millions... 1040 

Emp. 60 millions... 387 
îll 00 j vSbiig. de la Seine... 195 

Caisse hypothéi aire. —-
Palais de l'Industrie. TQ 

4i75 — j Quatre canaux 
60 — | Canal de Bourgogne. 

:272 50 | VALIUJM nurat&f& 
6'jï 5d | H.-Fourn, de Moue, _ 

i. I Mines de la Loire.,, — 
— — j il. Fourn. d'Herser,. 

40 

60 
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Emp. Piém. 1886... 90 75 

—Oblig.1883.... 

Esp.,30i0,Detteext. 41 — 

— Dito, Dette int. 383[4 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30iODiif. 25314 

Rome, 5 0m •■• 863pi 
Turquie (emp. 1854). 

Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 

Gaz, O Parisienne.. 677 50 

Immeubles Rivoli... 100 — 

Omnibus de Paris... — — 

Omnibus de Londres. 98 75 

Olmp.d.Voit.depl. 63 75 

ComptoirBonnard... 141 7b 

A TERME. 1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 
D" 

Cours 
3 OrO 

69 35 69 35 69 20 "69"25 
3 OiO (Emprunt) 

4 lt2 0[01852 

4 1[2 0|0 (Emprunt) ._ 

ORXMINS SX FSE COTÉS ATJ PAB.QUXT. 

Paris à Orléans. 

Nord 

Chemin de l'Est(anc. ) 

— (nouv.) 

Paris à Lyon 

Lyon à la Méditerr.. 

Midi 

Ouest 

Gr. central de France. 

1475 — | Bordeaux à la Teste. . 
972 50 

745 — St -Ramb. k Grenoble. 620 -
725 — | Ardennes et l'Oise... 555 — 

1490 — Graissessac à Béziers. 515 -
1220 — Société autrichienne. 685 -

770 -
4S0 — 

782 50 Victor-Emmanuel... 555 — 
625 — Ouest de la Suisse... 480 — 

Pour éviter les maux d'estomac et rendre les digestions 

faciles, les médecins français et étrangers recommandent 

spécialement les dents artificielles Fattet. 

Par leur composition, leur solidité dans la bouche et 

leur mode de fixation, ces pièces permettent aux person-

nes les plus sensibles et les plus délicates de broyer toute 

espèce d'aliments. 

255, rue Saint-Honoré, où se trouve l'eau pour la gué-
rison des dents. 

Prix : 6 fr., avec la brochure explicative. 

Aux Voyageurs. 

On lit dans la Presse du 18 avril .■ 

Ce n'est pas seulement parce que Rattier a trouvé le 

moyen d'imposer aux hommes, comme une élégance su-

prême, son paletot de ville, et qu'il a amené les femmes et 

les jeunes filles à porter ses charmants petits collets en 

soie imperméable, que les uns et les autres prennent si 

souvent le chemin du numéro 4 de la rue des Fossés-

Montmartre. Rattier est le nom qui vient à l'esprit du 

voyageur pour ses emplettes au moment du départ : le 

coussin de siège, le collier, l'oreiller, ces compagnons 

d'une longue route ; la bouteille, le gobelet, serviteurs de 

a voiture et de la halte. La maison Rattier conserve sa 

haute renommée pour tous les détails qui demandent au 

caou tchouc une souplesse indispensable et une solidité rigou-

reuse : les bretelles, les sous-bras pour les robes de femme, 

les jarretières, les bracelets à manches; et, dans un autre 

genre, les baignoires portatives grandes et petites, les cuvet-

tes ployantes, les tapis hydrothérapiques et tous les objets 

perfectionnés destinés à l'hygiène du corps, tous ces ty-

rans de la toilette, enfin, veulent une véritable supériorité, 

et Rattier répond à la double exigence du confortable en 

les dégageant de leurs inconvénients, et de l'économie par 
une longue durée. 

Signé : Constance AUBERT. 

GUIDE DES ACHETEURS (5»» année),. 

CATALOGUE PERMANENT DES MAISONS DE COMMERCE RECOMMANDÉES 

(Voir à la 4* page de ce journal.) 

En créant le Guide des Acheteurs, MM. Norbert Estibal e 

fils, fermiers d'annonces, ont cherché et trouvé le moyen de 

rendre la publicité des journaux accessible aux négociants qui, 

ne voulant pas entrer dans la voie de la grande publicité, ont 

cependant besoin de cette propagande indispensable. 

En vigueur depuis cinq années, ce mode de publicité con-

siste à faire insérer son nom, son adresse et sa spécialité, en 

un mot, la carte ordinaire de toute maison de commerce. 

Sept principaux journaux de Paris, s'adressant à toutes les 

classes de la sociétéet réunissant un grand nombre de lecteurs, 

publient chacun, une fois par semaine, ce tableau, et régu-

lièrement le même jour à chaque journal. 

On souscrit pour l'année 1857, chez >lM. Norbert Estibal et 

fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, 12, place de 

la Bourse, à Paris. Conditions : 18 fr. par mois, 360 publica-

tions par an, payable mensuellement après justification. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comiquo, Jean de Paris, opéra 

comique en deux actes, paroles de Saint-Just, musique de 

Boïeldieu. On commencera par le Domino Noir. 

— Ce soir, deuxième et dernière représentation de le False 

Confidenz". M"
18

 Ristori n'a plus que quatre représentations à 

donner avant son départ pour Londres. 

SPECTACLES DU 2 JUIN. 

OPÉRA. — 

RANÇAIS. — Fiammina. 

OPÉRA-COMIQUE. — Jean de Paris, le tt
nm

: 

ITALIENS. — Le False Confîdenze.
 uom,n

o. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Nuits d'Esnaeno u 
VAUDEVILLE. —Dalila.

 p 8
"
e

'
 Kl

«ard. 

VARIÉTÉS. — Le Marquis d'Argentcoui t 

GYMNASE.— Les Comédiennes, le Camp. 

PALAIS ROYAL. — Gamniina, Vous n'avez pasv 

PORI-E-SAINT-MARTIN. - Le Vampire, j.ocko '
n

 Sr 
AMUICU. — Le Naulrage de la Méduse. 
GAITÉ. — Salomon de Caus. 

CIFQUE IMPÉUIAL. — Les Deux Faubouriens 

FOUES. — Un Million, Sous un hangar. 

LUXEMBOURG. — L'Eau, Bonhomme Richard S 

BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de France
 a

"
S 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Petit Cendrillon l
P
 'p 

RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). —. TA,,', I
 S

% 

«R soir
s

 à PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade conoe
 S( 

nettes et magie, cabinet de lecture et Dhotno,!& 
r

n
«r»»«_lfr.e.,„. TV„„ 1„„ „„:_- jf "'«'''pllll paie, 

a onze 
GONCKRTS-MUSAIID. — Tous les soirs, de sept 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

MAIULLE. — Soirées dansantes les dimanches mari-
et samedis. * '

 cl
's> j-, 

dansantes l
es djri)

. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées 

lundis, mercredis et vendredis 
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Au bureau de la Gazette des Tribunaux nu. A 

du-Palais. 2. ^ 

50
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IHKAW
 A

 «"MNVIEEE ET A 
lU/llODild LA VAHEiHNE-St-MAER 

Étude de M« Ern« *t MOltEAE, avoué à Paris, 

place Royale, 21. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-

Justice, à Paris, le jeudi 18 juin 1857, deux heures 
de relevée, en deux lots, 

1° D'une MAISON avec cour, remises, terrain 

et dépendances, située à Joinville-le-Pont, rue de 
Paris, 9. 

Mise à prix : l,0
n
0 fr. 

2° D'une SI AI SON avec cour, hangar et jardin, 

située à la Varenrie-Saint-Maur, route du port de 
Créteil è Champigny. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

S'adresser : 1° à M
e
 Ernest MOltEAE, a-

voué à Paris, place Royale, 21 ; 

2° Sur les lieux, pour les visiter. (7109) 

3" D'une grande MAISON DE CAMPAGNE 

sise à Fontenay-aux-Roses, canton de Sceaux (Sei-

ne), place Trémémont et Grande-Rue, 54, avec 

grand jardin potager et d'agrément. 

Produit de deux boutiques : 480 fr. 

Mise à prix: 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

.1" A M'' EOCSSIER, avoué poursuivant, rue 
de Cléry, 15 ; 

2" A M° Mestayer, avoué colicitant, rue des 
Moulins, 10 ; 

3" A M' Châtelain, notaire à Paris, rue Croix-

des-Petits-Champs, 25. (7077) 

MAISONS A FONTENAY-AEX-ROSES 

Étude de M
e
 EOCSSIER, avoué à Paris, tue 

de Cléry, 15. 

Vente au Palais-de-Justice, le samedi 13 juin 
1857, deux heures de relevée, 

1" D'une MAISON à Paris, rue d'Angoulême-
du-Temple, 12. 

Produit brut: 9,240 fr. 

Mise à prix : li0,000 fr. 

2° D'une MAISON à Paris, rue du Grand-
Prieuré, 23. 

Produit brut : 5,610 fr, 

Mise à prix : 60,000 fr. 

TEMlilft À PARIS 
Paris, 

PROPRE A LA 

SPECULATION 

Etude de M* CASTAIGNET, avoué à 

rue Louis-le-Grand, 28. 

Adjudication aux criées du Tribunal de la Sei-

ne, le mercredi 10 juin 1857, 

D'un grand TERRAIN sis à Paris, rue de la 

Victoire, 16 et 18, d'une superficie de 3,332 mè-

tres 84 centimètres, comprenant diverses cons-

tructions, corps de bâtiments, cours et jardins, se 

prêtant à une grande spéculation. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

4° A M
e
 CASTAIGNET, avoué poursuivant 

la vente, rue Louis-le Grand, 28 ; 

2° A M'Lesage, avoué colicitant, rue Drouot, 14; 

3° A M
e
 Ernest Moreau, avoué colicitant, place 

Royale, 21 ; 

4° A Sl
e
 Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9; 

5° A M" Chariot, notaire, rue de la Chaussée-
d'Antin, 12 ; 

6° A M
e
 Dupont, notaire, rue du Marché-Saint-

Honoré, 11 ; 

7° A M* Hatin, notaire, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 77 ; 

8° A M» Mansard, avocat, quai Napoléon, 13; 

9° Et à M. Gastellier, architecte, rue de Sè-

vres, 94. .(7100) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

MAISON A LA PETITE-Y1LLETTE 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M
e
 EOEEO, l'un 

d'eux, le mardi 23 juin 1857, 

D'une MAISON avec cour, située à la Petite-

Villetle, rue d'Allemagne, 42, élevée sur caves de 

trois étages surmontés de greniers. 

Cette propriété, qui est près la barrière, pour 

rait servir pour un hôtel meublé. 

Revenu, susceptible d'augmentation : 4,270 fr. 

Mise à prix : 42,000 fr. 

Il y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser, pour visiter la propriété, au con-
cierge de la maison ; 

Et pour tous renseignements,audit M
e
EOtjED. 

(7079)* 

MAISON T SEtI\E-ST-GERMÀl[i. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M' VASSAE, l'un d'eux, 

le mardi 9 juin 1857, d'une MAISON sise à Pa-

ris, rue de Seine-Sl-Germain, 18. 

Superficie, 390 mètres environ. 

Revenu, 12 990 fr. 

Mise à prix, 150,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser à M
e
 Arsène VASSAE, notaire, 

rue Thérèse, 5, dépositaire des titres et du cahier 

d'enchères. (7,076*) 

COMPAGNIE DE 

L'OUEST DES CH
M,

DE FER SUISSES 
L'assemblée générale des actionnaires est con-

voquée en séance ordinaire le samedi 20 juin 1857, 

dans la salle du Casino, à Morgi s, à midi. 

Elle se compose de tous les actionnaires pro-

priétaires, depuis dix jours au moins, de cinq ac-
tions ou plus. 

MM. les actionnaires qui désirent y assister ou 

s'y faire représenter devront déposer leurs litres 
avant le 10 juin : 

A Paris, à la société générale de Crédit mobi-
lier, 15, place Vendôme; 

A Lausanne, à la Banque cantonale vaudoise; 

HA Genève, à la caisse de la compagnie, 3, quai 
du Mont-Blanc. 

Les procurations, qui peuvent être faites sous 

seing privé devront être déposées aux endroits ci-
dessus le 17 juin au plus tard. 

L'ordre du jour sera indiqué dans un prochain 

avis. (17905) 

C,E DES GLACES DE fflONÎLUÇON 
M\!. les actionnaires sont prévenus que, à partir 

du 15 juin courant, il sera payé, à la caisse de la 

compagnie, rue de la Douane, 22. de dix heures à 

quatre heures, 6 fr. par action à compte sur les 

intérêts. (17910) 

LIQUIDATION 

DE LA SOCIÉTÉ DES PARISIENNES 
AVIS AEX ACTIONNAIRES. 

Le liquidateur de la société des Voitures 

omnibus dites les Parisienne!» (ancien-

ne société E. Briot et C
e

) prévient ceux de MM. les 

actionnaires qui ne se sont point encore n i 

à l'elfetde recevoir leursdividendes dans les*?* 

titions faites par la liquidation, qu'à défait 

eux de se présenter dans le délai d'un mois
 fît 

tir de ce jour, ces dividendes seront déonf'" 

la caisse des Dépôts et Consignations de Par
 S 

Le liquidateur, FONTUNP '
S

' 

(17909) Rue de rUniversi'té,
 4Î 

100,000 
par toute personne uvc; ■ 

Ragueneau, 10, rue Joque 

EXEMPLAIRES de tous écri5~S£E" 

- '"usique, plans, etc. sontrc„
ro

'
d

",' 

par toute personne ave: la presse àùfi^ÏÏ 

—elet. "'(17907? 

a régulateur, 5 inéd'KGuér 
I 11 son rad'f des hernies. Ne se trouw 

que chez BIONDETTI de Thomis, r. Vivienne « 

(17803)* 

IH^TÇ K fr. breveté s, inaltérables, sans 
ULil I & A a extraction, crochets ni pivots,», 

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. D
r
 D'ORl-

GNY, médecin-dent., passage Vcro-Dodnt 33 

(17908)*' 

PLUS.jjfgl 

COPAËÛ 

inl cubèbe — pour arrêter ail 
jours les MA LAUIES SEistmuis, 

PERTES, REI.ACH EMEUS, ptta 
l'excell. sirop au citrate M ]& 
deCHABLE,méd.-ph.,f Vlviero, 
36. FI.5 f.~Guérisons lapiuos.-

1 1
 ^^Muu—m jo, ■.-,>,1.—uuerisons tapui».-

ContuUat. au 1", et corr. Envois en remb.—BMCRATII 

iu long, éartru, virut.b t. Fl. Bien décrire sa maladie. 

AVIS. 
Ees Annonces. Réclames Indra 

trtelles ou antres, sont reçoe» ar 

bureau dn Journal. mm 

mu m M 
CATALOGUE PERMANENT 

DES 

Malsons recommander s à Paris. 

5= ANNÉE. (Voir l'article ci-derrière) 

A la Laiterie anglaise (Thés). 
LE MEILLEUR THÉ NOIR vendu 5 et 6 fr. le l[i kil.; mé-

lange à 7 et 8 fr. Dépôt de théières. 64, Ig St-Hoùoré. 

Ameublement de luxe. 
EBENISTERIE D'ART, CORNU j", is r. Nve-St-Paul. Fq»« 

et m™ de meubles,boule,rose,ébêne,etc.E^.poso
,
>pub<^

u
• 

Comestble», Cafés, Thés, Chocolat«. 
A LA RÉCOLTE duMOKA,i'«o à?Uo.M°"RAMIER,26,r.Bucy 

CAFÉ ROBIN (d'Angouléme), 78,r.Mont
m

»
rt
". 160 ("'auk

0 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE couteaux renais8ance,28,r.du Bac. Mi'«i8S5 

Etoffes p Meubles,Tentures,Tapis 
AUROIDEi

J
ERSE,Delasneriea««etj»«,66,r.Raaibuteau. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
4î, S'-Sébsstion. Reçoit dames enceintes. Appart» meublés 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M

on
 THOMAS DARCHE, FOURNIER, suoe"", 15' r. du Bac 

Gafé-Goncert du Géant. 
bout, du Temple, 47. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger. 
E'« VENTRE, 11, Fossés-Montmartre. O

mmi
". E*p"

r
'«'"»>, 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, spi= pr enfants, 74, pg« Saumon (angl. allem.) 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 22, rue de.Choiseuil 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
DANGLETERRE, 42, r. de Seine (SpéclalUt en tous genres). 

Literies en fer et Sommiers 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fgS'.-Denis. 

AU BERCEAU IMPERIAL, 78, r. d'i Temple. Lits en fer.elc. 

AUX 2 SERGENTS,M«°Mar£/ie,PiEDEFERT,s
r

, 166,r.Sqio
11
^ 

FÉLIX LÉONABD, fabrique de lits en fer, sommiers élas-
tiques en détailau prix du gros. 16, roe de Sèvres. 

Médecine 
MALADIES DU SANG etde la peau, guérison complète. Dr 

HUGUET, de la fac'« de Paris, 867, r.St-Honoré. I à 4 h. 

nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 45, r. Ancienne-Comédie. 

AUDIGÉ, suce de MONBRO père,S6, boul. Strasbourg. 5. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLB, te, rue Vivienne. 

Ruolz (argenture),MANDAR, M°» TIIOURE T,8l ,r.Caumartin 

Paillassons. 
Aulonc d'Etpagne,»i, ruedeClérj Luxe.solidité. 

Papeterie. 
PICART, tableaux modernes (restauration), i4,r. du Bac 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

Parfumerie et Coiffure. 
EAU MALABAR, teinture de LASC01IBE, seul inventeur, 

rue St- Honoré, 192, en face le grand (lôlel du Louvre. 

GLEE,COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r.Mandar, 3. 

Mélanogène. Teinture 

De Dicquemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 
odeur,ne tachant pas. TERREUR, ii7-ns,r.Montmartre. 

VINAIGRE8E0RGIE prtoil«ti«.GUELAOD,»,G'«TraiBtoii 

Pâtisserie. 
GATEAU deMAÏS.SEILLIER-MATIFA9,l7,r.X'St Augura 

Pianos 
A. LAINÉ.18, rue Royale-Saint-Honoré

:
_^ej3tjocalion 

A louer et à vendre. KLEMMER, 18 rue Dauphine, au i« 

BEUNON. — PIANOS de ciion, 4, Cliaus.iée-d'Autin. 

Restaurateurs. 
AU SORTIR du PRADO, soupers prix mod'*',4i,r.Dauptin« 

BESSAV, 168, rue Montmartre. Dîners à l'fr. 50, déjeo-

ners à 1 fr. 25. Service à la carte. 

Spécialité de Pipes écume de mer. 
Garanties sur facture, depuis a fr., r. St-.Marlin^M^ 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. - Liqueur tonique due 

PRINCE IMPERIAI , de PARIS, NECTAR J
e
 ' """mji rt 

cilitant l'appétit et la digestion. 39, faub. Poiss»"
1 

Eu publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la'CiAZETTE DES TRIBENAEX. le DROIT et le JOERNAE «ÉXÉBAE D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

? fl'T«S PAR AUTORITÉ D* JDSTICr 

Le l, r juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2413) Bureau, tables, chaises, com-
mode, secrétaire, toilette, etc. 

(2414, Table, secrétaire, fauteuil, lu-
pis, rideaux, flambeaux, etc. 

i24i5) Piano, console, pendules, ar-
moire à alaee, secrétaire, etc. 

; 2416; Pendule, œil-de-hœuf, mon 
très en or et argent, chaises, etc 

Le 2 juin. 
(2417) Bureau, pendules, lampes 

comptoir, chaises, table, etc. 
(2418) Canapé, bibliothèque, pen 

dules, bureau, fauteuils, etc. 
A Batignolles, place du marché. 

(2419) Bureau, cartonnier, fauteuils, 

chaises, bibliothèques, tables, etc 
Place publique de La Villette. 

(2420) Table, buffet, chaises, horloge, 

batterie de cuisine, toilette, etc. 

Le 3 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Bossini, 6. 
(2421) Comptoir, étagères, armoire 

vitrée, pendules, lampes, etc. 
(2422) Table, buffet, chaises, poêle, 

pendule, lampes, vaisselle, etc. 
(2423) Chaises, tabourets, bureau 

comptoirs, casiers, fauteuils, etc 
(2424) Bureau, montres vitrées, rou-

leaux de papiers, vases, etc. 
(2425) Tables, chaises, commode, etc 

Hue Basse-du-Reinpart, 38. 
(2426) Forge, enclumes, étaux, po-

tence, machines à percer, etc. 
Rue Dunkerque, 84. 

(2427) Commode, armoires, glaces, 
tables, chaises, etc. 

Rue Caumartin, 33, 
(2428) Bureau, cartel, poêle, fon-

taine, commode, divans, etc. 
Rue Neuve-des-Petils-Champs, 19. 
(2429) Tables, bureaux, armoire, 

caisse en fer, étagère, glace, etc. 

Le 4 juin. 
Quai Pelletier, 2. 

(2430) Comptoirs, billards et leurs 
accessoires, glaces, tables, etc. 

SO€aÉTÈS. 

Etude de M- BALMONT, huissier, 13, 
rue des Fossés-Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-six mai mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le vingl-sept du même mois, par 
Pommey, qui a perçu six francs, 

11 appert : 
Qu'une société en commandite 

pour l'exploitation d'un commerce 
de nouveautés, mercerie, etc., bou-
levard de Strasbourg, 75, a élé for-
mée enlre mademoiselle Julie PA-
MEN et divers commanditaires: 

Que là raison sociale sera Julie 
PANIEN etC"; 

Que mademoiselle Julie Panien 
gérera seule la société ; qu'elle en 
aura la signature sociale, et sera 
seule indéfiniment responsable; 

Que le capital social est de trente 
mille francs ; 

Enfin que la société est "réputée 
avoir commencé le quinze septem-

bre mil huit cent cinquante-cinq, et 
linira|lejquinze septembre mil huit 
cent soixante-quatre. 

Pour extrait : 
(6916) Julie PANIEN. 

accord, à partir du vingt-cinq mai 
mil huit cent cinquante-sept; 

Que M. Gonthier-Dreyfus, conti-
nuant le commerce de papeterie, a 
été nommé seul liquidateur; 

Et que, pour faire publier ces pré-
sentes partout oii besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés à M. Gonthier-
Dreyfus. 

Pour extrait : 

GONTHIER-DREVFCS. 

(6914) E. DREYFUS. 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date de Saint-Omer du vingt-
trois mai mil huit cent, cinquante-
sepl, el ;i Paris du lendemain, en-
registré ii Paris le trente du même 
mois, folio 41, recto, case 1, par 
Pommey, qui a perçu six francs 
pour ilroit, 

Fait double entre : 

1° M. Emmanuel DREYFUS, pro-
priétaire, demeurant à Saint-Omer, 

2° Et M.GONTIIIER-DIÎEYFUS.mar-
chand papetier, demeurant à Paris, 
rue de Cléry, 23; 

Il appert : 

Que la société en commandite 
constituée sous la raison sociale 
GONTHIER-DREYFUS et (>, aux ter-
mes d'un acte reçu par M'- B;inm\ 
et son collègue, nolaires à Saint-
Omer, le vingt-sept mars mil huit 
cent cinquante, pour l'exploitation 
du commerce de papeterie en géné-
ral, et dont le siège était à Paris, 
en dernier lieu, rue de Cléry, 2:i, est 
et demeure dissoute, d'un commun

 1 

Cabinet de M" GEOFFROY, avocat, 
rue Montholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait Iriple i Paris le premier juin 
mil huit, cent cinquante-sept, enre-
gistré. 

Entre : 

1° M. DE SALLES DE LA MAGDE-
LA1NE, fabricant d'engrais, demeu-
rant à Auteuil, rue de Boulainvil-
liers, 3 ; 

2»M. Antoine BOISSONNEAU, pro-
priétaire et maire de la commune 
de i.ugasson, département de la Gi-
ronde, 

3° Et M. Aimé GUILHOT, rentier, 
demeurant rue de Provence, 71 ; 

Il appert : 
1° Que, du consentement de M. 

Salles de laMagdelaine, M. Boisson-
neau a substitué M. Guilhot dans 
tous les droits, actions, raisons et 
privilèges résultant, à son prollt, 
d'un acte sous signatures privées 
en dale à Paris du vingt-sept no-
vembre mil huiteent cinquante-six, 
enregistré audit lieu le même jour, 
folio 184, reeto, case 6, par Pommey, 
aux droits de six francs, et publie 

entre lui et M. Salles de la Magdelai-
ne, portant constitution d'une so-
ciété en nom collectif, entre eux, 
sous la raison sociale SALLES DE 
LA MAGDELAINE et Cl», dont le siège 
est i\ Auteuil, rue Boulainvilliers, 3, 
pour l'exploitation, la fabrication et 
fa vente d'un engrais dit : Germina-
teur nutritif de la Magdelaine, dont 
ce dernier est inventeur breveté 

^b^Quer par suite de celte substi-
tution, M. Guilhot gérera ladite so-
ciété avec M. Salles de la Magde-
laine, et aura seul la signature so-
ciale ; 

3» Et enfin que la durée de ladite 
société sera de quatorze années, 
à partir du jour de sa constitu-

tion primitive, au lieu de quatre 
années seulement, pour lesquelles 
elle avait été tondée dans l'origine.. 

Pour extrait : 

(6915) FAULLAIN DE BANVILLE. 

Etude de M- G. JAMETEL, agréé, 7, 
rue Laffltte. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre les parties, à Paris, le 
vingt mai mil huit cent cinquanle-
sept, enregistré A Paris, le vingt-
neuf du même mois, folio 57, verso, 
case 9, au droit de six francs, dixiè-
mes compris, par Pommey, 

Il appert : 

Que la société en nom colleclil 
ayant existé entre M. Casimir GIDE, 
libraire-éditeur, demeurant à Paris, 
rue Bonaparte, 5, d'une part; et M. 
Jean-Baptiste-JHfes BAL'DRY, librai-
re-éditeur, demeurant à Paris, rue 
de Vangirard, 35, d'autre part, sous 
la raison sociale : GIDE et C'*, aux 
termes d'un acte sous seings privés, 
en date à Paris du premier septem-
bre mil huit cent quarante-six, en-
registré le dix du même mois, folio 
90, verso, case 6, au droit de cinq 
IVanes cinquanle centimes, publie 
conformément i la loi; la société 
actuellement existante entre les mê-
mes parties, sous la raison sociale 
Gidejejj J. Baudry, aux termes d'un 
acte sous seings privés, en date à 
Paris du trois avril mil huit cent 
quarante-huit, enregistré le même 
jour, folio 4J, recto, case 9, au droit 
de cinq francs cinquante centimes, 
également publié conformément à 
la loi. Cette dernière société arrivée 
à son terme le premier mars mil 
huit, cent cinquante-cinq, et depuis 
continuée de l'ait, sans interruption 
et dans les mêmes conditions, 
entre les sus-nommés; lesdiles 
sociétés sus-énoneées ayant eu pour 
but l'exploitation d'un fonds du 
commerce de libraire-éditeur, sis à 
Paris, rue des Petits-Auguslins, de-
puis rue Bonaparte, 5, ont, été dis-
soutes à partir dudit jour vingt mai 
mil huit cent cinquante-sept. 

M. Gide demeure seul chargé de la 
liquidation, avec les pouvoirs les 

C
lus étendus pour disposer, comme 
on lui semblera, des valeurs acti-

ves et passives ayant dépendu des-
dites sociétés, et notamment de ré-

gler tous comptes, traiter, compo-
ser, transiger, plaider,, toucher, 

donner quittance pour toutes affai-
res, marchés et fournitures, soit au 
nom de Gide et C'% soit au nom de 
Gide el J. Baudry. 

Pour extrait : 
(6911) JAMETEL. 

Elude de Mc DELEUZE, successeur de 
M« Eugène LEFEBVRE, agréé, rue 
Montmarle, Uti. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine le 
vingt-cinq mai mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, entre : 

MM. Thomas-Louis 1IOUTRY, né-
gociant chimiste, demeurant à Ba-
tignolles-Monceaux, rue Caroline, 9; 

Léon LËRF, changeur du mon-
naie, demeurant a Paris, rue Sainl-
Houoré, 223; 

Numa CERF, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Fossés-du-Tem-
ple, 12, 

Et le commanditaire dénommé au-
dit jugement, 

Appart : 

La société ayant existé entre les 
susnommés, suivant acte sous seings 
privés du vingt-trois septembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
ayant pour objet l'exploitation des 
procèdes de peinture surporcelaine-
verre, lave et autres produits céra-
miques, et .*ur métaux découverts 
par M. Léon Cerf, en nom collectil'à 
l'égard (le MM. Boutry, Léon et Nu-
ma ' erf, et en commandite à l'égard 
de l'autre partie, qui devait durer 
quinze années consécutives, a., ant 
commencé le vingt-trois septembre 
mil huit cent cinquante-six, sous la 
raison et la signature sociales : CERF 
et C'% avec siège i Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 122, a été 
déclarée dissoute, et M. Brugerolles, 
demeurant à Paris, rue Saint-
Honoré, 247, en a été nommé liqui-
dateur. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. (6912) 

TRIBUNAL Ï)E COMMËRCÎL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont Invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M il. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GIRAUDET (Gervais), mi 

çon fumiste, place Saint-Sauveur, 
81 et 83, le 6 juin à 12 heures li2(N«' 

13972 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subsédtlente8. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROCHÉ, négociant, à 
Montmartre, chemin des Beeuls, 38, 
le 6 juin à 10 heures 1(2 (N« 13382 du 
gr.) 

Pour être prociae, sous ta prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remeltenl préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DUPLA1S, négociant res-
taurateur, boulevard Montmartre, 
10, le 6 juin à 1 heure 1[2 (N> 13395 
du gr.); 

Du sieur FOUCHÉ jeune, ancien 
brasseur, demeurant à Paris, ci-
devant boulevard Montparnasse, 
122 et 124, et rue Campagne-Pre-
mière, et actuellement rue et. hôtel 
Corneille, 5, le 6 juin à 10 heures 
1[2 (N» 11383 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvens 

§
rendre au greffe communication 
u rapport des syndics. 

MM. les créanciers des sieurs HE-
BEBT-DESROQUET1ES et C«, pape-
terie et féculerie du Pont de Flan-
dres, à La Villette, sont invités a se 
rendre le 6 juin à 3 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'élat, de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat qui doit 
être proposé par le sieur Hébert-
Desroquettes, aux termes de 1 art 
531 du Code de commerce. 

11 ne sera admis que les créancies 
vérifiés et allinnés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 7751 

du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
HAVARD (Victor), horloger, r. de la 
Bourse, 3, sont invités a se rendre 
le 6 juin, à 10 h. i\S précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conlor-
niément à l'article 537 du Code CM 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par es syn-
dics, le débattre, le clore et 1 ar -
ter; leur donner décharge de leui» 
fondions et donner leur avis sui 

l'excusabilité du lai!U. .. 
NOTA Les créanciers et le tailh 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13256 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà fadhtede as» 

d'affirmer leurs créances, soft^ 

vités à se rendre le 6 julflia»j
 d

, 

res li2 précises,, au
 Tr!T 

commerce de la seine, 
naire des assemblées, fig^ïïfti. 

présidence de M. lej«^SS» 
re, procéder à la veriticat on 
i'aflirmation deleursdites cm 
(N° 13785 du gr.). 

"""""^ LE* 
MM. les créanciers <*«

n
*|Lllar-

LIEVRE, restaurateur, rue L s 
tin, 2, sont invités à »e renu ̂  
juin à 3 heures précises, a«

 e
,
r 

nal de commerce, salle ae«
 m 

Idées des créanciers, po« r
 |é(

,,
s
. 

part àuue délibération qui,' ,
 3

;„ 
se la masse des créancier», i 

du Codé de commerce.) 

ASSEMBLÉES DU s»"-""'
7

' . 

.mu: Fontaine et C% M>.*> *• 

délies, clôt. jaouis,
11
* 

DEUX HEURES : Pasteau-JaP" 
ÉII draperies, clot. 

Décès et Innum»ti
#,,S

' 

Du 30 mai ^7.-MD»#^î| 
29 ans, rue St-Lazare i^.

c
_ u-

Scazziga, 82 ans, rue » «A 

Rempart, 18.- Mme
 GSÇ°f 

",e Miroménil, 18. - *i %„
e
 ^. 

cier.28 ans, avenue Mon <•'? „.| r 
— M. Picard, 54 ans, rue d|

 a
, , 

dam, 31.-Mme BourbieT,^,^ 

rueMogador 15. - Mme
 B

,o 
cour Boni, 9. — - * 

Mirveuve^Veu.tier^Sans^ 

Vlalé, 40 ans, rue de la ,
 d

A0 
_ Mme Weher, 72 anf-

N
.*

uvU
le, » 

jou, 7.-M. Hjde rt
e
_:

N

M

U
 Bil-

ans, rue de Lille, 56. » 
ans rue de Madame-Si 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs quarante centimes. 
Juin 1857. F* IMPMMEIUE DE A. GUYOt, RUE NEUVE-OES-MATHUR1N». 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GotOT 

Le maire du l" arrondissement. 


